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PROCES VERBAL 
 

L’appel est effectué par Monsieur Jérôme COTIGNY. 

 

L'an deux mille vingt et un 
Le mercredi 7 avril, à 17h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni à 
Maule, à la Salle des Fêtes, en séance publique et retransmise en direct, sous la présidence 
de M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Agnès TABARY 
Commune de DAVRON :  
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Hervé CAMARD, Caroline 
QUINET, Hajer RIVIERE, 
Commune de MONTAINVILLE :  
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Dominique 
GERBERT, Christine CAILLAT, Axel FAIVRE, Christelle BARDEILLE, Jean-Philippe 
ANTOINE 
 
Procurations : 

- Martine DELORENZI à Jean-Bernard HETZEL 
- Adriano BALLARIN à Agnès TABARY 
- Damien GUIBOUT à Vincent GAY 
- Sidonie KARM à Olivier LEPRETRE 
- Sylvie BIGAY à Hervé CAMARD 
- Jean-Christophe SEGUIER à Hervé CAMARD 
- Eric MARTIN à Laurent RICHARD 
- Gérard PARFAIT à Axel FAIVRE 

Excusé : William FALCHETTO 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 7 AVRIL 2021 A 17H30 
A LA SALLE DES FETES DE MAULE 
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I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur Olivier RAVENEL se propose d’être secrétaire de séance et est désigné à 
l’unanimité. 
 
 
 

I. ADOPTION DU PROCES VERBAL DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES DU 3 
FEVRIER ET DU 3 MARS 2021 

 
Monsieur RICHARD rappelle que le Conseil communautaire du 3 février n’avait pas été 
adopté en séance du 3 mars. 
Les deux procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité, sans observations. 

 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
• PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 

La démarche avance vite. 
Monsieur RICHARD énonce plusieurs étapes et dates importantes : 
- Un comité de pilotage a été créé, qui associera la Maison de la Plaine et la 

Vitrine du Développement Durable 
- Le diagnostic sera présenté aux membres de la commission environnement le 14 

avril 
- Un séminaire pour les élus et les cadres sera organisé le 19 mai 
- Une réunion publique de formation et d’échange sera le 25 mai 
- Des ateliers auront lieu en juin 
- Une réunion de concertation avec les élus aura lieu début juillet 
- Le plan d’actions sera défini entre juillet et septembre 2021 

 
• Terrain de Davron (développement économique) 

Une réunion des Personnes Publiques Associées aura lieu le 8 avril. 
 

• CRTE (contrat de relance et de transition écologique) : 
Une réunion avec Monsieur le Sous-Préfet de Saint Germain en Laye aura lieu le 13 
avril pour avancer sur le dossier. 

 
• Tour de Gally Mauldre à vélo : le 6 juin prochain 

 
• Festival « flûte alors » : 

- Concert à Herbeville le 23 mai 
- Concert à Maule le 27 juin 
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IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/05 DU 19 MARS 2021 

 

Objet :  Contrat de prestations de services – aide au recrutement d’un Directeur 
Général des Services 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que la CC. Gally Mauldre doit procéder au recrutement de son Directeur 
Général des Services, 
 
CONSIDERANT que pour ce faire, elle souhaite se faire accompagner par un cabinet de 
recrutement 
 
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2021 de la CC Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT la mise en concurrence effectuée par les services de la CC. Gally Mauldre 

CONSIDERANT l’offre du Cabinet Michael PAGE,  

 
DECIDE 

 
 

Article 1 : De signer avec le Cabinet Michael PAGE, sis 164, avenue Achille Peretti – 92200 
NEUILLY SUR SEINE, un contrat pour le recrutement du Directeur Général des Services de 
la commune pour un montant de 6 500€ H.TVA et selon les conditions énoncées dans le 
contrat et les conditions générales. 
 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 

 
 
Monsieur RICHARD ajoute que parmi les trois cabinets consultés, Michael Page est le 
cabinet qui a montré la meilleure connaissance du tissu Yvelinois, et par ailleurs il est le 
moins cher. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2021/06 DU 6 AVRIL 2021 

 
Objet :  Contrat de prestations de services – Assurance de la Renault Clio du Cinéma 

– Changement de contrat – erreur matérielle 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que suite à la dématérialisation des films, le véhicule Renault Clio IV du 
cinéma ne roule plus autant, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de revoir le contrat d’assurance aux kilomètres de ce véhicule 
(actuellement 15 000 km/an) à la baisse,  
 
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2021 de la régie communautaire du 
cinéma Les 2 Scènes, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure un nouveau contrat d’assurance pour baisser 
l’assurance aux kilomètres à moins 5 000 km/an, 
 
CONSIDERANT la décision n°2021/5 du 06 avril 2021 actant le nouveau contrat d’assurance 
de la Renault Clio IV, 
 
CONSIDERANT que suite à une erreur de numérotation de la décision, il faut refaire celle-ci 
 
CONSIDERANT que la décision n°5 du 06 avril 2021 est annulée et remplacée, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société MMA – SARL SERENYS – sise 2 place du Général de 
Gaulle à Maule 78580, un contrat d’assurance pour la Renault Clio IV pour une cotisation 
annuelle de 557 TTC révisable au lieu de 719€ TTC et selon les conditions énoncées dans 
les conditions particulières. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
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V.1 FINANCES 
 

 
1 

 
Approbation du compte administratif et du 

compte de gestion 2020 

 
Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
M. RICHARD rappelle que le Compte Administratif n’est pas un document prévisionnel : il est 
le reflet de l’exécution réelle des dépenses et des recettes d’une année. Les comptes 
doivent être arrêtés au plus tard le 30 juin de l’année suivante, soit avant le 30 juin 2021 pour 
les exécutions relatives à l’année 2020, cet arrêt s’effectuant sous la forme d’un vote du 
Conseil communautaire.  
 
Le compte administratif a pour objet de : 
• rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 
• présenter les résultats comptables de l’exercice. 
 
Les écritures de l’exercice 2020 permettent de constater la reprise des résultats cumulés à 
fin 2019 et de déterminer les résultats de l’année 2020. Résultats qui seront repris au budget 
primitif 2021 après délibération sur leur affectation, soit en fonctionnement, soit en 
investissement. 
 
Compte tenu des engagements effectués par les différents services, les rattachements des 
charges à l’exercice (commandes effectuées en 2020 mais mandatées en 2021) ont été 
réalisés et nous permettent d’avoir une vision annuelle et une présentation sincère du 
compte administratif. 
 
Il rappelle enfin que le compte administratif 2020 qui est présenté au conseil communautaire, 
est conforme au compte de gestion 2020 du Service de Gestion Comptable des Mureaux. 
 
Les principales caractéristiques de l’exécution du budget en 2020 sont jointes dans la note 
également consacrée au BP 2021. 
 
M. RICHARD rappelle qu’en tant qu’ordonnateur de l’exercice 2020, il devra se retirer au 
moment du vote. 
 
Le compte administratif et le compte de gestion, dans leur présentation réglementaire, sont 
disponibles pour consultation au siège de la CC, en mairie de Maule. 
 
 
Monsieur RICHARD commente le diaporama ci-dessous : 
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Le résultat de fonctionnement augmente en 2020 de 7%. 
 
 
 

 
 
 
L’épargne de gestion augmente très significativement, de 44%. 
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Les investissements de 2020 sont particulièrement bas, avec un taux de réalisation des 
investissements extrêmement faible, du jamais vu depuis la création de Gally Mauldre. Ceci 
est en partie dû à la crise sanitaire. Une grande partie des investissements prévus en 2020 
sont de nouveau inscrits au budget 2021. 
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En conclusion, Monsieur RICHARD commente les résultats ci-dessous : 
 
 

 
 
 
 
Monsieur RICHARD précise que le compte de gestion tenu par le comptable public, est 
conforme au compte administratif 2020 de la CC. 
 
Aucune question n’étant posée sur les résultats d’exécution du budget 2020, Monsieur 
RICHARD propose de passer au vote. Comme l’exige la loi, il se retire au moment du vote et 
demande à Monsieur Jean-Bernard HETZEL de présider la séance le temps de l’adoption de 
la délibération. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1612-12 ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
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CONSIDERANT l’exacte concordance entre le compte de gestion 2020 du budget de la 
Communauté de communes, dressé par le Comptable public, et le compte administratif 2020 
du budget de la Communauté de communes, dressé par le Président ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 
 
REUNI sous la présidence de Jean-Bernard HETZEL, Monsieur Laurent RICHARD s’étant 
retiré au moment du vote ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ PREND ACTE du compte de gestion 2020 du budget de la Communauté de communes, 
dressé par le Comptable Public ; 
 
2/ ARRETE les résultats définitifs présentés ci-dessous, et adopte le compte administratif 
2020. 
 
Résultats du compte de gestion 2020 : 
 

LIBELLE SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

TOTAL DES 
SECTIONS 

Recettes Nettes 
Dépenses nettes 

       9 426 377,76 
       8 959 469,99 

          650 784,65 
          111 368,48 

      10 077 162,41 
        9 070 838,47 

Résultat de l’exercice : 
- Excédent 
- Déficit 

 
 
          466 907,77 
                

 
          
          539 416,17 

 
              
        1 006 323,94 

Résultat antérieur : 
- Excédent 
- Déficit 

 
          348 150,00 
 

 
 
          294 583,02 

 
            53 566,98 
            

Excédent Global 
Déficit Global 

          815 057,77           244 833,15 
           

       1 059 890,92 
 

 
 
Résultats par chapitre du compte administratif 2020 : 
 
Section de fonctionnement – dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

011 Charges à caractère général      2 381 397,69  
012 Charges de personnel      1 130 739,66  
014 Atténuation de produits      4 984 813,68  
022 Dépenses imprévues -  
023 Virement à la section d’investissement -  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections           75 595,33  
65   Autres charges de gestion courante         386 894,99  
67   Charges exceptionnelles                  28,64  
TOTAL DEPENSES      8 959 469,99  
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Section de fonctionnement – recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

013 Atténuations de charges             5 768,27  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections                584,00  
70  Produits des services         509 225,92  
73  Impôts et taxes      7 517 520,00  
74  Dotations et participations      1 393 261,96  
75  Autres produits de gestion courante                    0,61  
77  Produits exceptionnels                  17,00  
Sous-total Résultat de l’exercice      9 426 377,76  
002 Excédent d’exploitation reporté         348 150,00  
TOTAL RECETTES      9 774 527,76  
 
Section d’investissement - dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

020 Dépenses imprévues -  
040 Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

               584,00 - 

041 Opérations patrimoniales             7 526,40 - 
20   Immobilisations incorporelles           37 575,80          65 426,40 
204 Subventions d’équipement versées             5 415,80          69 287,57 
21   Immobilisations corporelles             5 469,28          12 673,57 
23   Immobilisations en cours           12 157,20               806,40 
27   Autres immobilisations financières           42 640,00 - 
Sous-total Résultat de l’exercice         111 368,48        148 193,94 
001 Déficit d’investissement reporté         294 583,02 - 
TOTAL DEPENSES         405 951,50        148 193,94 
 
Section d’investissement - recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

021 Virement de la section d’exploitation - - 
024 Produits des cessions d’immobilisations - - 
040 Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

          75 595,33 - 

041 Opérations patrimoniales             7 526,40 - 
10   Dotations, fonds divers et réserves          422 992,65             4 329,00 
13   Subventions d’investissement         144 670,27           49 965,25 
27   Autres immobilisations financières -           42 640,00 
TOTAL RECETTES          650 784,65           96 934,25 
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2 

 
Affectation des résultats de la section de 

fonctionnement du budget 2020 

 
Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
L’excédent dégagé de la section de fonctionnement en 2020, soit 815 057,77 € doit être 
affecté au budget 2021.  
 
Le résultat d’investissement 2020 est excédentaire, mais pour les raisons exposées dans la 
note de synthèse du budget 2021, il est nécessaire d’affecter la totalité de l’excédent de 
fonctionnement 2020 à la section d’investissement 2021. 
 
 
Soit l’affectation suivante : 
 
Compte 002 :  excédent de fonctionnement reporté (fonctionnement) 0,00 € 
Compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé (investissement) 815 057,77 € 
 
 
Monsieur Hervé CAMARD explique qu’il s’abstiendra tout comme les élus qui lui ont donné 
procuration, sur cette délibération ainsi que les deux suivantes : en effet, il aurait préféré 
qu’une partie des résultats 2020 soient reportés en fonctionnement. En effet même s’il y a 
des dépenses nouvelles à financer, l’excédent est important. 
Par ailleurs l’endettement est nul, tout l’investissement est financé en fonds propres. Il 
n’aurait pas été inconcevable qu’une partie soit payée par emprunt, d’autant que les taux 
d’intérêt sont très bas actuellement. Emprunter 100 K€ aurait permis de limiter la hausse 
fiscale. 
Monsieur CAMARD ajoute que selon les chiffres du Département, les dépenses de RSA 
augmentent de 32%. Le nombre de chômeurs augmente de 10 à 20% sur le territoire 
intercommunal. A cela s’ajoutent les allocataires au chômage partiel. Beaucoup d’habitants 
seront en difficulté et devront toujours faire face à leurs échéances, alors qu’augmentent la 
taxe foncière, la taxe GEMAPI et les tarifs des accueils de loisirs. Il estime par ailleurs que la 
hausse fiscale aurait pu être étalée sur trois ans. 
 
Monsieur RICHARD souhaite répondre sur les différents points développés par Hervé 
CAMARD : 

- Si on suit le raisonnement de Monsieur CAMARD (utiliser une partie de l’excédent en 
fonctionnement), alors il faut le refaire l’an prochain et ainsi de suite chaque année 
puisque les dépenses sont récurrentes, alors que les recettes d’excédent ne le sont 
pas ; et au bout de quelques années l’excédent aura disparu. Ce sont des recettes 
récurrentes qu’il nous faut trouver absolument 

- Financer les investissements par emprunt n’est pas une règle sacro-sainte : les 
chiffres montrent qu’en moyenne les investissements sont financés 1/3 par fonds 
propres, 1/3 par subventions et 1/3 par emprunt, mais ce n’est qu’une statistique. 
L’ensemble des investissements peut être financé en fonds propres 

- Effectivement certains de nos concitoyens sont en difficulté cette année, mais ce sera 
très probablement pire l’an prochain : les dispositifs d’aide massive aux entreprises 
(Etat, Département, Région) leur ont souvent permis de ne pas mettre la clé sous la 
porte, mais ces dispositifs n’existeront plus en 2022, et nous risquons alors d’être 
confrontés à une montée du chômage et de la précarité beaucoup plus forte ; il sera 
alors bien plus compliqué d’augmenter le taux de la taxe foncière alors que nous y 
serions contraints 
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- Comme ce sera expliqué lors de la délibération suivante sur le budget, l’ajustement 

de taxe foncière représente une hausse moyenne de 17€ seulement par foyer fiscal : 
c’est très indolore en comparaison avec l’économie très importante de taxe 
d’habitation que font ces mêmes foyers, soit parce qu’ils sont déjà totalement 
exonérés de taxe d’habitation, soit parce qu’ils bénéficient pour la première fois en 
2021, d’une suppression de 30% de leur taxe d’habitation. Dans ces deux cas 
l’économie est bien supérieure à 17€. Le solde est largement positif et constitue une 
amélioration de pouvoir d’achat en faveur de tous les contribuables de Gally Mauldre. 

 
Monsieur Michel DELAMAIRE aurait trouvé plus équitable que la répartition de la charge soit 
portée à la fois sur les ménages et les entreprises (par le biais de la hausse du taux de 
CFE). Il avait fait part de cette demande après la commission finances – affaires générales. 
Monsieur RICHARD répond qu’il ne savait pas que Monsieur DELAMAIRE avait émis ce 
souhait. Il ajoute qu’historiquement, Gally Mauldre a fait le choix de ne pas surtaxer en CFE 
les entreprises pour rester attractive, mais on peut tout à fait revenir sur ce choix si notre 
assemblée le souhaite. 
 
Monsieur Axel FAIVRE fait part de sa surprise par rapport au fait que la totalité de l’excédent 
2020 soit affecté à l’investissement. Dans les budgets communaux, garder une partie des 
excédents en fonctionnement permet de conserver de la souplesse. Il propose de conserver 
au moins la moitié de cet excédent en fonctionnement. 
Monsieur RICHARD répond que seules les communes qui se portent mal font cela. Les 
communes dynamiques affectent leurs résultats à l’investissement. 
A Maule la totalité est affectée à l’investissement, et ce depuis plusieurs années. Nous 
n’avons jamais eu de mauvaise surprise nous ayant conduit à regretter ce choix, bien au 
contraire. 
Il ajoute qu’utiliser le fonctionnement pour financer des dépenses nouvelles de 
fonctionnement est un acte de mauvaise gestion : on le fait une année, deux au plus, mais 
ensuite que se passe t’il ? 
C’est exactement ce qu’a fait l’ancienne majorité socialiste à la Région Ile de France : effacer 
une grande partie de l’autofinancement en créant et finançant de la dépense de 
fonctionnement. C’est la situation dans laquelle Valérie PECRESSE a trouvé la Région lors 
de sa première élection. 
C’est une question de courage politique, d’honnêteté et d’anticipation. 
 
Monsieur Gilles STUDNIA souligne que la somme de 17€ par ménage est une moyenne, 
mais qu’il peut y avoir des différences significatives d’une commune à l’autre. 
Monsieur RICHARD en convient, mais précise toutefois que plus la taxe foncière est élevée, 
plus la taxe d’habitation l’est également. Donc l’économie de taxe d’habitation faite par les 
contribuables concernés sera proportionnelle à la hausse de taxe foncière. 
 
Monsieur Patrick LOISEL partage la remarque de Monsieur DELAMAIRE sur la CFE. 
Mais plutôt que de parler de chiffres ou de pourcentage, il préfère parler de volonté, et dans 
le contexte actuel déjà difficile, il souhaite que Gally Mauldre montre sa volonté de faire un 
geste pour ses habitants, par exemple en allant chercher les sommes nécessaires au travers 
de l’emprunt. 
Monsieur RICHARD rappelle que la dépense nouvelle de fonctionnement est récurrente, et 
que la recette que Patrick LOISEL propose ne l’est pas. Cette politique ne peut conduire qu’à 
dégrader nos finances comme l’a fait la gauche avec la Région Ile de France, et qu’il faut au 
contraire faire preuve de courage, d’autant plus que la compensation est immédiate et 
favorable à chaque contribuable de Gally Mauldre concernant l’impôt intercommunal. 
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Monsieur LOISEL répond qu’il s’agit uniquement de voir les choses d’un autre point de vue, il 
ne s’agit pas de financer le fonctionnement au détriment de l’investissement. 
Monsieur RICHARD répond que de fait ce serait pourtant le cas à terme. 
 
Madame Myriam BRENAC suggère que l’on attende l’an prochain pour décider, car on ne 
connait pas la situation de l’an prochain. 
 
Monsieur RICHARD répond que ce serait céder à la démagogie, car cette décision devrait 
de toute façon obligatoirement être prise l’an prochain. Il est plus opportun de prendre cette 
décision cette année du fait qu’elle est totalement indolore pour nos habitants.  
 
Monsieur Stéphane GOMPERTZ souligne qu’augmenter le taux de CFE pour faire contribuer 
les entreprises n’est pas la panacée car la taxe est forfaitaire même si les entreprises ne 
gagnent rien. 
D’autre part il se sent partagé entre deux préoccupations : 

- D’une part il rejoint Laurent RICHARD dans la nécessité de dégager du récurrent 
pour financer ces dépenses qui le sont également 

- D’autre part néanmoins, la hausse de taxe foncière pourrait se faire ressentir pour 
certains habitants. 

Il demande si nous n’avons pas d’autres moyens à notre disposition. 
Monsieur RICHARD répond que les CCAS peuvent aider les contribuables se trouvant dans 
des situations difficiles. Il ne faut pas hésiter à les orienter vers nos CCAS. 
 
Monsieur Frédéric MUSSILLAMI réagit par rapport à la possibilité de modifier le budget en 
séance afin d’augmenter le taux de CFE et donc la recette de CFE correspondante, afin de 
diminuer d’autant la hausse de recette fiscale de taxe foncière. 
Il insiste sur le risque qu’il y aurait à faire cette correction en séance, car le risque d’erreur 
pouvant entraîner l’invalidation du budget est non négligeable. 
 
Monsieur Jean-Bernard HETZEL précise que le débat de ce soir est révélateur d’un 
dysfonctionnement en commission et même en Bureau municipal, où un trop grand nombre 
d’absents en réunions ne permet pas ensuite d’obtenir un consensus à cause d’avis trop 
tardivement exprimés. 
 
Monsieur Olivier RAVENEL fait part du malaise qu’il ressent, quel que soit le sens du vote 
qui sera finalement retenu. 
 
Monsieur RICHARD prend acte des positions de chacun, mais déplore fortement que les 
auteurs de ces positions ne les aient pas exprimées en Bureau communautaire ou en 
commission finances – affaires générales, mais expriment leur réserve pour la première fois 
en séance plénière. 
Il propose d’augmenter le taux de CFE mais l’an prochain, puisqu’il n’est pas techniquement 
possible de modifier le budget 2021 en ce sens durant la présente séance. 
 
Monsieur RICHARD propose de passer au vote : 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU les articles L 1612-12, L 2121-29, L 2121-31 et L 2311-5 alinéa 1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
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VU l’excédent de fonctionnement 2020 du budget de la communauté, soit 815 057,77 €, 
arrêté après approbation ce jour du compte administratif 2020 et du compte de gestion 
2020 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’affecter le résultat de fonctionnement du compte 
administratif 2020 au budget 2021 ; 
 
CONSIDERANT que la section d’investissement du budget 2020 est clôturée avec un 
excédent de 243 833,15 €, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 31 mars 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (abstentions de Yves 
DEKEYREL, de Hervé CAMARD, de Sylvie BIGAY représentée par Hervé CAMARD, de 
Jean-Christophe SEGUIER représenté par Hervé CAMARD, de Dominique GERBERT, de 
Axel FAIVRE, de Gérard PARFAIT représenté par Axel FAIVRE, et de Jean-Philippe 
ANTOINE) ; 
 
 
1°) PREND ACTE des résultats du budget communautaire 2020 suivants : 
a/ Excédent de fonctionnement 2020 : 815 057,77 
b/ Excédent d’investissement 2020 : 244 833,15 
c/ Solde négatif des restes à réaliser 2020 (recettes – dépenses) : - 51 259,69 
d/ Affectation minimum à l’investissement (part obligatoire) : 0,00 
e/ Affectation complémentaire à l’investissement (part facultative) : 815 057,77 
 
2°) DECIDE de procéder à l’affectation suivante des résultats de la section de 
fonctionnement du budget communautaire 2020 : 
- affectation à l’investissement (recette d’investissement article 1068) (d+e) : 815 057,77 
- report en fonctionnement (recette de fonctionnement chapitre 002) (a-(d+e)) : 0,00 
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Adoption du Budget Primitif 2021 Rapporteur : Laurent RICHARD 

 

Dans la continuité du Débat d’Orientations Budgétaires pour 2021, qui s’est tenu le 3 mars 
dernier, et l’affectation des résultats de 2020 au budget 2021, M. RICHARD propose de 
procéder à l’adoption du Budget primitif 2021. 
 
Le projet de budget a été soumis au Bureau Communautaire le 25 mars dernier. Il a en outre 
recueilli l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales le 
31 mars 2021. 
 
La note de synthèse jointe au dossier détaille les principales décisions du budget 2021, qui 
reflète notre volonté de donner davantage de moyens à l’environnement et au 
développement économique. Elle reprend également les postes de dépenses et recettes de 
chaque section, la fiscalité ainsi que l’investissement. 
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Le budget primitif 2021, dans sa présentation réglementaire, est disponible pour consultation 
au siège de la Communauté (mairie de Maule). 
 

(Départ pour cause de Conseil municipal à Chavenay, de Myriam BRENAC, représentée par 
Nathalie CAHUZAC, de Stéphane GOMPERTZ représenté par Katrin VARILLON et de 
Jérôme COTIGNY représenté par Patrick LOISEL, à 19H00). 

 

Monsieur RICHARD propose de commenter la suite du diaporama, consacré au budget 
2021 : 

 

 

Le désengagement de l’Etat, toujours présent, ne s’accentue pas depuis 2018. 
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Idem concernant le FPIC, représentant environ 2,2 M€ par an, qui n’augmente quasiment 
plus depuis 2018. 

 

 

 

Les principaux chapitres de dépenses de fonctionnement augmentent : 

- Collecte et traitement des déchets 
- Entretien des rivières 
- Recrutement d’un DGS 
- Recrutement d’un chargé de développement économique (en 2020, année pleine en 

2021) et recrutements pour le pôle urbanisme 
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En revanche le transfert de la contribution au SDIS est totalement neutre car compensé par 
une baisse corrélative de la dépense d’attribution de compensation. 

 

 

 

Les recettes fiscales, de très loin notre principale source de recettes, augmentent : 

- Hausse du produit de la taxe foncière 
- Hausse du produit de la CVAE (entreprises) 
- Hausse du produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
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Les investissements de 2021 s’élèvent à environ 3,7 M€, dont 2,2 M€ consacrés aux travaux 
de prévention des inondations et de renaturation de la Mauldre financés à 100% par 
l’Agence de l’Eau. 

Parmi les autres investissements principaux : 

- Piste cyclable entre Mareil sur Mauldre et le collège de Maule 
- Travaux de prévention des inondations à Mareil sur Mauldre 
- Elaboration du PCAET 
- Etude sur l’extension et la rénovation du centre de loisirs de Maule 
- Fonds de concours pour l’aménagement du parking de la Briqueterie de Feucherolles 
- Fonds de concours pour l’aménagement d’un tourne-à-gauche sur la RD307 à 

Crespières 

 

En conclusion : 
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21/74 

 

 

 

 

 

 

La hausse de fiscalité représente en moyenne 17€ par foyer fiscal seulement, alors que le 
gain de taxe d’habitation pour 2021 s’élève en moyenne selon les cas à 61€ ou 204€. 

Il est essentiel de communiquer clairement sur le fait que si nous augmentons la taxe 
foncière, c’est que nous pouvons nous le permettre. 

Monsieur RICHARD précise que MM GERBERT et DEKEYREL ont posé des questions 
écrites préalablement au conseil, et nous avons essayé d’y répondre. 
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Le débat sur le budget 2021 ayant été très fourni au moment d’adopter la délibération 
précédente, Monsieur RICHARD propose de passer au vote. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2312-1 ; 

VU la loi 92-125 du 6 février 1992 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2021-03-04 du 3 mars 2021 prenant acte de 
la tenue d’un Débat relatif au Rapport sur les Orientations Budgétaires pour l’exercice 2021 ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le budget primitif pour 2021 ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 25 mars 2021 et son avis favorable 
unanime ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (opposition de Yves 
DEKEYREL, abstentions de Hervé CAMARD, de Madame Sylvie BIGAY représentée par 
Monsieur Hervé CAMARD, de Monsieur Jean-Christophe SEGUIER représenté par 
Monsieur Hervé CAMARD, de Monsieur Axel FAIVRE, de Monsieur Gérard PARFAIT 
représenté par Monsieur Axel FAIVRE) ; 

 

 

ADOPTE par nature et chapitre le Budget Primitif de la Communauté de communes pour 
l’exercice 2021, pour les montants ci-après : 

 
Section de fonctionnement : 
Recettes : 
 

  
BP 2021 

Chapitre 013 – Atténuations de 

charges 3 000,00 

Chapitre 70 – Vente de produits 654 420,00 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 7 915 385,00 

Chapitre 74 – Dotations et 

participations 1 372 842,00 

Chapitre 75 – Autres produits de 

gestion courante 10,00 

Chapitre 77 – Produits 

exceptionnels 955,00 
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Sous total recettes de l'exercice 9 946 612,00 

Chapitre 002 – Excédent reporté 0,00 

TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 9 946 612,00 

 
Dépenses : 
 

  
BP 2021 

Chapitre 011 – Charges à 

caractère général 2 647 680,00 

Chapitre 012 – Charges de 

personnel 1 355 870,00 

Chapitre 014 – Atténuations de 

produits 4 321 151,00 

Chapitre 022 – Dépenses 

imprévues 30 000,00 

Chapitre 023 – Virement à la 

section d'investissement 388 287,00 

Chapitre 042 – Opérations 

d'ordre de transfert entre 

sections 80 655,00 

Chapitre 65 – Autres charges de 

gestion courante 1 119 604,00 

Chapitre 66 – Charges 

financières 1 960,00 

Chapitre 67 – Charges 

exceptionnelles 300,00 

Chapitre 68 – Dotations aux 

provisions 1 105,00 

TOTAL DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 9 946 612,00 
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Section d’investissement : 
Recettes : 
 

  
BP 2021 

Chapitre 001 – Excédent 

d’investissement reporté 244 833,15 

Chapitre 021 – Virement de la 

section de fonctionnement 388 287,00 

Chapitre 040 – Opérations 

d'ordre de transfert entre 

sections 80 655,00 

Chapitre 10 – Dotations 850 057,77 

Chapitre 13 – Subventions 

d’investissement 2 038 497,00 

Chapitre 27 – Autres 

immobilisations financières 97 060,00 

Chapitre 16 – Emprunts et 

dettes assimilés 194 000,00 

Reports 96 934,25 

TOTAL RECETTES 

D'INVESTISSEMENT 3 990 324,17 

 
 
Dépenses : 
 

  BP 2021 

Chapitre 020 – Dépenses 

imprévues 15 563,23 

Chapitre 20 – Immobilisations 

incorporelles 249 500,00 

Chapitre 204 – Subventions 

d'équipement 2 806 700,00 

Chapitre 21 – Immobilisations 

corporelles 94 547,00 

Chapitre 23 – Immobilisations en 

cours 499 200,00 

Chapitre 27 – Autres 

immobilisations financières 21 320,00 

Chapitre 16 – Emprunts et 

dettes assimilées 155 300,00 

Reports 148 193,94 
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Sous total dépenses de 

l’exercice 3 990 324,17 

Chapitre 001 – Déficit 

d’investissement reporté 0,00 

TOTAL DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT 3 990 324,17 
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Vote des taux des Taxes Foncières et de la 
Cotisation Foncière des Entreprises – Exercice 
2021 

Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
 
En 2019 et 2020, nos bons résultats ainsi qu’une stabilisation du FPIC et de la DGF, nous 
avaient permis de ne pas revaloriser les taux de fiscalité. 
 
Nous créons, en 2021, 255 K€ de nouvelles dépenses de fonctionnement récurrentes : 

- provision pour le transport mais qui ne sera probablement pas engagée en 2021 : 
100 K€ 

- recrutement d’un Directeur Général des Services en année pleine : 75 K€ 
- recrutement d’un chargé de développement économique en année pleine: 48 K€ 
- recrutement d’un instructeur des droits des sols à temps complet et un deuxième à 

mi-temps en année pleine: 22 K€ 
- reprise du contrat d’élagage (anciennement SMAMA) : 10 K€ 

 
Soit un total de 255 K€ de nouvelles dépenses récurrentes. 
 
Il nous faut à minima couvrir 155 K€ de dépenses (chargé de développement économique, 
un instructeur à temps plein et un à mi-temps, recrutement d’un Directeur Général des 
Services) qui doivent être financées impérativement par une recette récurrente. 
 
Pour financer ces nouvelles dépenses, il faut procéder à une revalorisation de taxe foncière, 
puisque nous ne disposons plus du levier fiscal de la taxe d’habitation. Et augmenter la seule 
taxe foncière pour financer 155 K€ de dépenses nouvelles récurrentes, conduit à un 
ajustement de 17€ par foyer fiscal en 2021. Cette hausse paraît élevée en pourcentage 
(+15%) mais avec la disparition de la taxe d’habitation et la compensation de l’Etat par une 
fraction de TVA, nous n’avons plus de levier fiscal sur la taxe d’habitation. Sans cette 
réforme, la hausse du taux de taxe foncière aurait été comprise entre 6 et 7%. 

 
Grâce à cette très forte baisse de taxe d’habitation, l’ajustement de taxe foncière sera 
totalement indolore pour nos contribuables. En effet, l’augmentation des impôts fonciers 
représente en moyenne 17 €/foyer à comparer à un gain selon les cas entre 204 et 61 € en 
moyenne par contribuable CCGM en 2021. 
 
En résumé, tous les foyers fiscaux bénéficieront cette année (ou continueront de bénéficier) 
de la suppression progressive de taxe d’habitation, y compris les ménages les moins 
modestes qui n’étaient pas concernés jusqu’ici par cette suppression. Tous les contribuables 
de la CC paieront entre 204 et 61 € de moins de taxe d’habitation. 
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Le vote du Conseil portera sur le taux de taxes foncières (bâti et non bâti) ainsi que le taux 
de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : passe de 2,23% à 2,56% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : passe de 10,45% à 12,02% 
- Cotisation Foncière des Entreprises : reste inchangée à 22,46% 

 
 
Les conseillers ayant pu largement s’exprimer sur la fiscalité, et plus de question n’étant 
posée, Monsieur RICHARD propose de passer directement au vote. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale ; 

VU le Code Général des impôts et notamment ses articles 1609 nonies C, 1636 B sexies, et 

decies et 1639 relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition ; 

VU la délibération du conseil communautaire du 8 janvier 2013 décidant d’instaurer le régime 

de la Fiscalité Professionnelle Unique ouvrant la possibilité, en fonction de ses besoins de 

financement, de percevoir une fiscalité additionnelle à la fiscalité professionnelle ; 

VU la loi N°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, notamment en son 

article 16 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties, de 

taxe foncière sur les propriétés non bâties et de cotisation foncière des entreprises pour 

2021 ; 

CONSIDERANT le besoin de financement nécessaire à l’équilibre du budget Primitif 2021 ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 25 mars 2021, et son avis favorable 
unanime ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (opposition de Yves 
DEKEYREL, abstentions de Patrick LOISEL, de Jérôme COTIGNY représenté par Patrick 
LOISEL, de Katrin VARILLON, de Stéphane GOMPERTZ représenté par Katrin VARILLON, 
de Michel DELAMAIRE, de Hervé CAMARD, de Sylvie BIGAY représentée par Hervé 
CAMARD, de Jean-Christophe SEGUIER représenté par Hervé CAMARD, de Axel FAIVRE, 
de Gérard PARFAIT représenté par Axel FAIVRE, de Jean-Philippe ANTOINE) ; 

 

FIXE pour l’exercice 2021 les taux de fiscalité directe locale comme suit :  

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,56% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 12,02% 
- Cotisation Foncière des Entreprises : 22,46% 
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PRECISE que le taux de Cotisation Foncière des Entreprises 2021 correspond au taux 
moyen pondéré de l’ensemble des 11 communes. 
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Vote de la TEOM – Exercice 2021 Rapporteur : Laurent RICHARD 

 

M. le Président rappelle que les statuts de la Communauté de Communes prévoient 

l’exercice de la compétence « collecte, traitement et valorisation des ordures ménagères ».  

 

Il convient donc de voter le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 

pour l’exercice 2021 sur les onze zones constituant le territoire.  

 

Pour les communes adhérentes au SIEED, il appartient à la Communauté de Communes de 
voter le taux de la TEOM conformément au produit attendu par le SIEED, estimé en 
attendant sa communication écrite. 
 
Pour les communes n’appartenant pas au SIEED (Chavenay, Feucherolles, Mareil-sur-
Mauldre et Saint-Nom-la-Bretèche), les taux proposés sont destinés à couvrir au plus juste 
les charges afférentes au service en prenant en compte le marché de collecte, la hausse du 
traitement de déchets (notamment du tri), la prestation de déchetterie à Saint Nom la 
Bretèche ainsi que l’estimation des recettes prévisionnelles versées par le SIDOMPE (ainsi 
que pour Chavenay de la redevance spéciale). 
 
Il est précisé que ces taux tiennent compte des trop perçus ou déficits enregistrés sur les 
communes en 2020. Or pour 2020, on enregistre des déficits importants en raison de la 
baisse des recettes de soutien Citeo (ex Eco Emballages) et des recettes de reprise de 
matériaux dont le cours s’est effondré pour certains, ainsi que de la hausse des dépenses 
liées aux tonnages pendant le confinement du printemps 2020. 
Par ailleurs il est à noter que la dynamique des bases de TEOM 2021, notifiée par les 
services fiscaux, est le plus souvent très faible ce qui est très surprenant. Nous avons 
interrogé les services fiscaux à ce sujet. 
 
Il est également précisé que la commune de Maule a recours à des prestations financées 
par le budget de la communauté car non couvertes par le SIEED telles que la collecte des 
déchets du marché forain et la mise à disposition de bennes pour les services techniques 
municipaux. Le coût de ces prestations est répercuté sur la TEOM de Maule en sus du 
produit attendu voté par le SIEED. 
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Il est proposé à l’assemblée délibérante de fixer les taux de la TEOM ainsi qu’il suit : 

 

Commune 
Taux 
2020 Taux 2021 Evolution 

Andelu 9,83% 10,16% +3,36% 

Bazemont 7,41% 7,61% +2,70% 

Chavenay 5,05% 5,21% +3,17% 

Crespières 6,26% 6,60% +5,43% 

Davron 6,42% 6,61% +2,96% 

Feucherolles 4,76% 4,99% +4,84% 

Herbeville 6,02% 6,21% +3,16% 

Mareil sur 
Mauldre 6,56% 6,84% +4,27% 

Maule 9,04% 9,41% +4,09% 

Montainville 7,11% 7,66% +7,74% 

Saint-Nom-la-
Bretèche 4,60% 4,97% +8,04% 

 

 

Une nouvelle version est distribuée sur les tables pour tenir compte de derniers ajustements, 

notamment la notification des bases. 

 

Monsieur DEKEYREL souhaite indiquer au Conseil qu’une hausse de TEOM n’est pas 

inéluctable : il faut avoir une politique de développement durable et de réduction des 

collectes permettant de générer des économies. 

La collecte représente 75% du coût du service : des gisements d’économie existent 

notamment avec le nouvel appel d’offres. 

Monsieur RICHARD répond que Gally Mauldre souhaite évidemment diminuer les coûts, 

mais il faut pour cela attendre que le nouveau marché soit signé. 

Et pour le SIEED, nous avons intégré son Bureau pour faire entendre notre voix. Un nouvel 

appel d’offres va également être lancé. 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale ; 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1609 quater, 1636 B undecies et 

1639 A ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Gally Mauldre prévoyant l’exercice de la 

compétence « collecte et valorisation des ordures ménagères » ; 
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VU les délibérations du conseil communautaire du 8 janvier 2013 et du 8 avril 2015 instituant 

la TEOM sur le territoire des communes de Chavenay, Feucherolles, Mareil-sur-Mauldre et 

Saint-Nom-la-Bretèche et décidant de percevoir la TEOM pour le compte du Syndicat 

Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets (SIEED) sur la partie du territoire 

comprenant les communes d’Andelu, Bazemont, Crespières, Davron, Herbeville, Maule et 

Montainville ; 

VU les délibérations du conseil communautaire du 8 janvier 2013 et du 8 avril 2015 

définissant le territoire des communes de Chavenay, Feucherolles, Mareil-sur-Mauldre et 

Saint-Nom-la-Bretèche comme 4 zones de perception de la TEOM sur lesquelles des taux 

différents seront appliqués, en vue de proportionner le montant de la taxe, en fonction des 

conditions de réalisation du service rendu et de son coût ; 

VU les délibérations du Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets 
(SIEED) du 14 mars 2005 et du 25 mars 2015 instaurant le zonage de TEOM sur le territoire 
des communes d’Andelu, Bazemont, Crespières, Davron, Herbeville, Maule et Montainville ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 25 mars 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (opposition de Yves 
DEKEYREL) ; 

 

FIXE le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ainsi qu’il suit pour l’exercice 

2021 : 

Commune 
Taux 
2020 

Taux 
2021 Evolution 

Andelu 9,83% 10,16% +3,36% 

Bazemont 7,41% 7,61% +2,70% 

Chavenay 5,05% 5,21% +3,17% 

Crespières 6,26% 6,60% +5,43% 

Davron 6,42% 6,61% +2,96% 

Feucherolles 4,76% 4,99% +4,84% 

Herbeville 6,02% 6,21% +3,16% 

Mareil sur 
Mauldre 

6,56% 6,84% +4,27% 
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Maule 9,04% 9,41% +4,09% 

Montainville 7,11% 7,66% +7,74% 

Saint-Nom-
la-Bretèche 

4,60% 4,97% +8,04% 

 

PRECISE que la partie des sommes perçues correspondant aux produits attendus par le 

Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets (SIEED) lui sera 

reversée conformément à la convention prévue à cet effet. 
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Montant de la redevance spéciale pour la 
collecte et le traitement des déchets 
commerciaux et artisanaux sur le territoire de la 
commune de Chavenay - Exercice 2021 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD  

 

Par délibération du Conseil Municipal du 12 mai 1999, la commune de Chavenay a institué la 

redevance spéciale pour la collecte et le traitement des déchets commerciaux et artisanaux.  

 

Cette redevance concerne tous les professionnels utilisant le service public de collecte et de 

traitement de leurs déchets assimilables aux ordures ménagères :  

- entreprises, industries, sociétés, 

- commerçants, artisans, restaurateurs et professions libérales, 

- administrations et services publics, certains établissements scolaires publics ou privés, 

(écoles privées, collèges, lycées, maisons familiales, foyers), établissements de santé 

publics et privés (hôpitaux, cliniques, maisons de retraite, y compris les cantines). 

Chaque professionnel est libre de recourir au service offert par la collectivité ou d’utiliser des 

filières d’élimination privées. Dans ce dernier cas, ils s’exonèrent de la Redevance Spéciale. 

  
Dans la mesure où la redevance spéciale instituée par et sur la commune de Chavenay 

constitue une ressource complémentaire à la TEOM dont dépend l’équilibre financier du 

service de collecte, de traitement et de valorisation de cette zone, il appartient, en 

conséquence, au conseil communautaire de délibérer, en lieu et place de la commune de 

Chavenay sur le niveau de redevance spéciale susceptible d’être appelée auprès des 

professionnels de la commune de Chavenay pour l’exercice 2021. 

 

La grille des montants de la redevance spéciale pour la collecte, le traitement et la 

valorisation des déchets commerciaux et artisanaux pour la ville de Chavenay est jointe en 

annexe. Au vu de la crise sanitaire et de l’inflation quasi nulle sur 2020, les élus de 

Chavenay proposent au Conseil Communautaire de ne pas augmenter la redevance pour 

cette année. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2224-14 et R. 

2224-28 qui prévoient que les collectivités assurent l’élimination des déchets d’origine 

commerciale ou artisanale qu’elles peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux 

quantités produites, collecter et traiter sans sujétions techniques particulières et sans risques 

pour les personnes ou l’environnement dans les mêmes conditions que les déchets des 

ménages ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Gally Mauldre prévoyant l’exercice de la 

compétence « collecte, traitement et valorisation des ordures ménagères » ; 

VU la délibération du conseil municipal de Chavenay du 12 mai 1999 instituant 

conformément à l’article L2333-78 du Code Général des collectivités Territoriales, une 

redevance spéciale applicable à la collecte des déchets commerciaux et artisanaux et les 

délibérations suivantes revalorisant chaque année ces montants ; 

CONSIDERANT que la redevance spéciale instituée par et sur la commune de Chavenay 

constitue une ressource complémentaire à la TEOM dont dépend l’équilibre financier du 

service de collecte, de traitement et de valorisation de cette zone ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le montant de la redevance spéciale auprès des 

professionnels de la commune de Chavenay, au titre de l’année 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le montant de la redevance spéciale pour la collecte, le traitement et la valorisation des 

déchets commerciaux et artisanaux pour l’exercice 2021 selon le tableau joint en annexe. 

AUTORISE le Président à lever lesdits montants auprès des entreprises concernées par 

ledit tableau. 

 

ANNEXE : Redevance spéciale d’élimination des déchets de la commune de Chavenay 

– année 2021 

Nom Adresse 
Redevance 

2020 
Redevance 

2021 

4 J EVENEMENT SARL Rue de Davron 26,91 € 26,91 € 

Action Service 2 avenue du Vallon 26,91 € 26,91 € 

Aéroport de Paris 
14 rue Louis Blériot -Orly 
Aérogare 

22 463,91 € 22 463,91 € 
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Agence du Vallon 2 avenue du Vallon 26,91 € 26,91 € 

AMG Menuiserie Générale 477 route de Grignon 161,20 € 161,20 € 

Audio Scène Route de Davron 26,91 € 26,91 € 

BEST CELSIUS 1 bis rue de Gally 61,87 € 61,87 € 

M. Patrick BRUGEROLLES - Axa 
Conseil assurance 

2 avenue du Vallon 26,91 € 26,91 € 

Bistro de Chavenay Rue du Champ du Caillou 137,84 € 137,84 € 

BIZFOCUS Solutions 1 rue de la Fontaine Magnant 26,91 € 26,91 € 

Café Kanterf 16 Grande Rue 26,91 € 26,91 € 

Chavenay Auto 426 rue de Grignon 37,13 € 37,13 € 

Chavenay Immobilier Place Rosrath 26,91 € 26,91 € 

Chevance Plombier 9 rue de la Fontaine Magnant 199,61 € 199,61 € 

Chrysalide Beauté 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

DMC Cuisine 297 rue de Grignon 26,91 € 26,91 € 

Docteur BERAUD Patrick 20 rue Haute 40,36 € 40,36 € 

DUMAST Frédéric SARL 477 rue de Grignon 199,61 € 199,61 € 

Ecuries de Chavenay 12 rue des Clayes 26,91 € 26,91 € 

EIFFAGE GENIE CIVIL 
RESEAUX 

Rue de Davron 706,52 € 706,52 € 

EM et Partners 427 rue de Grignon 26,91 € 26,91 € 

ENGIE HOME SERVICES IDF TSA 26810 - 59793 Lille Cedex 9 706,52 € 706,52 € 

EPIS ET PAINS 5 rue de Gally 137,84 € 137,84 € 

Eyden Coiffure 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

FCA REACONFORT SARL 1 bis rue de Gally 61,87 € 61,87 € 

FIR DEVELOPPEMENT Rue de Davron 706,52 € 706,52 € 

JML Entreprise 5 rue de Gally 26,91 € 26,91 € 

Les Ruisselets - Huit à huit 1 rue du Champ du Caillou 238,01 € 238,01 € 

Le Ver 8 rue de Gally 61,87 € 61,87 € 

MARTINS C. - Infirmière 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

MEDLYN SAS (La Caravelle) 1 rue de Beynes 137,84 € 137,84 € 

Nicolsen chocolatier - SARL 
JESSY 

3 rue de Gally 306,57 € 306,57 € 

Ostéo FISCHER P. 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

PERGAUD S. - Naturopathe 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

Pharmacie du Vallon 2 avenue du Vallon 180,77 € 180,77 € 

PROMEDIK SAS 206 rue de Mezu 61,87 € 61,87 € 

SCI de la Sucrerie 502 rue de Grignon 134,87 € 134,87 € 

SEBAN C. - Ostéopathe 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

Shining production Rue de la Mairie 26,91 € 26,91 € 

Sicre Lemaire 434 route de Grignon 3 716,81 € 3 716,81 € 
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STEDA 5 rue de Gally 61,87 € 61,87 € 

Syres 4 rue de Gally 399,96 € 399,96 € 

TERIDEAL (ex-SEGEX) Rue de Davron 706,52 € 706,52 € 

THOP Thermique 425 rue de Grignon 40,36 € 40,36 € 

Trésors d'Italie 2 avenue du Vallon 40,36 € 40,36 € 

Vishay PME France 10 rue de Gally 199,61 € 199,61 € 

Watches U Like - STOYCOS 1 rue de Gally 26,91 € 26,91 € 

Total   32 526,99 € 32 526,99 € 

 

 

Aucune observation ni question du Conseil communautaire sur cette délibération. 
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Fixation du produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2021 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD  
 
 

 

Il convient de fixer le produit de taxe GEMAPI à appeler sur le territoire intercommunal pour 

l’année 2021. 

Les charges évaluées pour 2021 se répartissent de la manière suivante : 

- Travaux de prévention des inondations à Mareil 243 200 € TTC 

- Travaux d’entretien et d’élagage des berges de la Mauldre  10 000 € TTC 

Soit au total 253 200 € à répartir sur l’ensemble des contribuables, aux taxes foncières et à 

la cotisation foncière des entreprises. 

Sachant qu’une provision de 180 000 € a été constituée depuis 2018 et qu’elle est très 

insuffisante pour financer les travaux GEMAPI au BP 2021, il aurait fallu en théorie 

augmenter d’autant la taxe GEMAPI de 2021, ce qui aurait conduit à une hausse très lourde 

de cette taxe ce qui n’est pas souhaitable. 

Pour financer ces travaux en complément de la taxe, il est nécessaire de souscrire un 

emprunt d’un montant de 75 K€. Il sera signé fin 2021 pour tirage en 2022. 

La taxe GEMAPI quant à elle, doit être augmentée. Il est proposé de la fixer à 80 000 € 

(60 000 € l’an dernier). La taxe passera ainsi d’environ 2,70€ par habitant à environ 3,60€ 

par habitant, sachant que le plafond légal de cette taxe est fixé à 40€ par habitant. 

 

Monsieur RICHARD précise que lorsque les investissements liés à la GEMAPI vont 

augmenter, Gally Mauldre recourra à l’emprunt pour les financer. Tout ne sera pas financé 

par la taxe GEMPAPI. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article 1530 bis du code général des impôts, instaurant la taxe GEMAPI, 

VU la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, en son 

article 53, donnant la possibilité de délibérer jusqu’au 15 février 2018 pour instaurer la taxe 

GEMAPI au titre de 2018 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire N°2017-11-66 du 29 novembre 2017 modifiant 

les statuts de la CC Gally Mauldre pour la doter de la compétence GEMAPI, Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ; 

VU l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines N°2017355-0008 du 21 décembre 2017 

validant les statuts modifiés de la CC Gally Mauldre, incluant la compétence GEMAPI ; 

VU la délibération du Conseil de la Communauté de communes Gally Mauldre N°2018-02-04 

du 15 février 2018 instaurant la taxe GEMAPI sur le territoire intercommunal ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le montant du produit de taxe GEMAPI à appeler au 

titre de 2021 compte tenu des charges évaluées pour cette même année ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 25 mars 2021 et son avis favorable ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances - Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le produit de la taxe GEMAPI au sens de l’article 1530 bis du code Général des Impôts 

à 80 000 € au titre de 2021. 

CHARGE les services de la DGFIP d’effectuer la répartition de ce produit sur l’ensemble des 

contribuables concernés. 
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Attribution des subventions aux associations 
pour l’exercice 2021 

Rapporteur : Laurent RICHARD 

 

Il est rappelé que l’attribution de subventions aux associations, doit faire l’objet d’une 

délibération spécifique de l’assemblée délibérante. 

Pour 2021, il est donc proposé d’attribuer les subventions suivantes : 

- MLC Saint Nom la Bretèche : subvention globale de 40 000 €  

 

- ADMR de Maule : 17 882 € (22 850 € en 2020) 
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- GeM Emploi : 26 500 € (26 500 € en 2020) 

 

- Arcade-Emploi : 6 000 € (5 000 € en 2020) 

 

- ACE (Association Cadres et Emploi) : 6 700 € (6 700 € en 2020) 

 

- Centre de musique baroque de Versailles : 5 000 € (nouvelle demande 2021) 
 

A noter également que des crédits figurent pour des subventions à trois autres associations : 

- Association BD Gally Mauldre : 2 000 € (2 000 € en 2020) 

 

- Les Tontons Rieurs : 4 000 € pour le festival de rire de théâtre (1 650 € en 2020) 

 

- ATENA 78 (sauvegarde de la chouette effraie des clochers) : 500 € (500€ en 2020) 

La délibération correspondante est toutefois suspendue en attendant de savoir si l’activité de 

l’association le justifie cette année. 

 

Il est précisé que l’association Arcade Emploi se développe, d’où la hausse de la subvention 

en 2021. 

Monsieur DEKEYREL demande à quoi est lié le centre de musique baroque. 

Monsieur RAVENEL explique qu’il s’agit d’un évènement qui a eu lieu il y a quelques mois. 

Le centre a pris résidence au collège de Maule. Deux concerts sont prévus en mai à 

Herbeville et en juin à Maule. Et l’enregistrement d’un CD est prévu à Chavenay en 

septembre. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale ; 

VU le Budget Primitif 2021 de la CCGM adopté ce jour, et prévoyant un crédit global de 
109 582 € destiné à soutenir, notamment, les associations œuvrant dans les champs de 
compétence et sur le territoire de la communauté de communes dans une logique d’intérêt 
général et local ; 
 
VU les demandes de subventions émanant de la Maison des Loisirs et de la Culture de Saint 
Nom la Bretèche, de l’ADMR de Maule, de GeM Emploi, d’Arcade-Emploi, de l’ACE, et du 
Centre de musique baroque de Versailles ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 25 mars 2021, et son avis favorable 
unanime ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE d’allouer pour l’année 2021, les subventions intercommunales selon la répartition 

ci-après :  

 
Libellé des 

Associations  

 
 Propositions 

2021 

 
Observations 

MLC Saint Nom la 

Bretèche 
40 000 €  

ADMR de Maule 17 882,00 €  

GeM Emploi 26 500,00 €  

Arcade-Emploi 6 000,00 €  

ACE 6 700,00 €  

Centre de musique 

baroque de Versailles  
5 000,00 € Nouvelle demande 2021 

TOTAL 102 082 €  

 

DIT que les crédits correspondants sont imputés au budget primitif 2021 de la Communauté 

de Communes Gally-Mauldre adopté ce jour. 
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Subventions d’équipement 

pour les travaux réalisés dans les accueils de loisirs dont 
les locaux n’ont pas été transférés à la CC – année 2021 

 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD et 
Patrick LOISEL 

 

Il convient de réaliser des travaux d’investissement dans les accueils de loisirs de 
Crespières, Feucherolles, Mareil sur Mauldre et Saint Nom la Bretèche (local du 1 Chemin 
de l’Abreuvoir). Ces bâtiments ne sont pas transférés à la CC, qui ne peut donc réaliser 
directement des travaux d’investissement, mais ne peut participer que sous forme de 
subvention d’investissement. 
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Il convient d’autoriser le versement de ces subventions, dans le respect du budget primitif 

2021 adopté ce jour et uniquement pour la quote part d’utilisation en tant qu’accueil de loisirs 

pour les locaux scolaires partagés.  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDERANT le Budget Primitif 2021 de la Communauté de communes Gally Mauldre 
adopté par délibération du 7 avril 2021 ; 

CONSIDERANT les conventions d’utilisation partagée de locaux conclues entre les 
communes de Crespières, Feucherolles, Saint Nom la Bretèche et Mareil sur Mauldre et la 
CC Gally Mauldre, pour leurs accueils de loisirs, 

CONSIDERANT que les travaux d’investissements 2021 des accueils de loisirs de 
Crespières, Feucherolles, Saint Nom la Bretèche et Mareil sur Mauldre ne peuvent pas être 
pris en charge par la CC Gally Mauldre, les bâtiments n’étant pas transférés à l’actif de la CC 
car étant en utilisation partagée, 

CONSIDERANT qu’il convient d’attribuer une subvention d’équipement pour la réalisation de 
ces travaux d’investissement, au prorata de leur taux d’utilisation en accueil de loisirs ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, et de M. Patrick LOISEL, Vice-
Président délégué pour les équipements culturels et sportifs, l’action en faveur de l’enfance 
et de la jeunesse ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ ATTRIBUE une subvention d’équipement aux communes de Crespières, Feucherolles, 

Saint Nom la Bretèche et Mareil sur Mauldre pour la réalisation de travaux d’investissement 

dans leurs accueils de loisirs au titre de l’année 2021 pour les montants maximums 

suivants : 

- Crespières : 12 827 € 
- Feucherolles : 36 294 € 
- Mareil sur Mauldre : 3 000 € 
- Saint Nom la Bretèche : 40 059 € 

 

2/ DIT que cette subvention sera versée sur présentation des factures acquittées par les 
communes et, pour les locaux partagés, au prorata de leur taux d’occupation en tant 
qu’accueil de loisirs. 
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Le conseil communautaire n’émet aucune observation ni ne pose aucune question sur cette 
délibération. 
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Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens 
entre la CC Gally Mauldre et la Maison des Loisirs et de la 

Culture (MLC) de Saint-Nom-la-Bretèche 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
Monsieur RICHARD rappelle les dispositions de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations qui dispose, dans son article 10, que 
les collectivités locales qui attribuent une subvention supérieure à 23 000 € à un organisme 
de droit privé, doivent conclure une convention définissant l’objet, le montant et les 
conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
L’association Maison des Loisirs et de la Culture de Saint-Nom-la-Bretèche (MLC) en charge 
de l’accueil de loisirs sans hébergement à Saint-Nom-la-Bretèche entre dans le champ 
d’application de cette loi, compte tenu de l’ensemble des moyens mis à sa disposition : 
locaux, matériel, personnel et subventions directes. 
 
Une convention avait été signée le 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2020. Il convient 
de délibérer pour autoriser le Président à signer la nouvelle convention d’objectifs et de 
moyens à compter du 1er janvier 2021, mais pour une durée de 8 mois, soit jusqu’au 31 août 
2021, étant donné la fin de la collaboration avec cette association au 31 août 2021. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2144-3, 
 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
VU le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du transfert de la compétence relative à l’action sociale 
d’intérêt communautaire, la communauté de communes s’est vue transférer l’accueil de 
loisirs extrascolaire, 
 
CONSIDERANT qu’au vu du montant de la subvention allouée à la Maison des Loisirs et de 
la Culture pour l’accueil de loisirs de Saint-Nom-la-Bretèche, il convient de contractualiser 
l’accord afin de définir les obligations de chacun, 
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CONSIDERANT l’intérêt pour la communauté de communes de soutenir, au titre de l’année 
2021 (janvier à août inclus), les actions de la Maison des Loisirs et de la Culture de Saint-
Nom-la-Bretèche, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de principe de la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
 
APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens à intervenir avec la Maison des Loisirs et 
de la Culture de Saint-Nom-la-Bretèche sur la période du 1er janvier 2021 au 31 août 2021. 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention d’objectifs et de moyens à intervenir avec 
la Maison des Loisirs et de la Culture de Saint-Nom-la-Bretèche.  
 

Aucune remarque ou question du Conseil sur cette délibération. 
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Etablissement d’une convention d’objectifs et de 

moyens entre la CC Gally Mauldre et 
l’association GeM Emploi 

 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
Aux termes de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, 
lorsque celle-ci dépasse les 23 000 €, conclure une convention avec l’organisme de droit 
privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 
subvention attribuée. 
 
La compétence « prise en charge des cotisations aux associations œuvrant en matière 

d’emploi dans le territoire intercommunal » ayant été transférée à la communauté de 

communes dans le cadre de l’emploi et du développement économique, une subvention de 

26 500 € a été accordée à l’association GeM Emploi par le Conseil communautaire réuni le 7 

avril 2021. 

 
Il convient de délibérer pour autoriser le Président à signer la convention d’objectifs et de 
moyens à compter du 1er janvier 2021 pour une durée de trois ans, précisant les conditions 
d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
 
Monsieur Olivier LEPRETRE précise qu’en 2020, environ 100 contrats de travail ont été 
signés malgré le très mauvais contexte. 
Déjà 40 contrats signés en 2021. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2144-3, 
 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
VU le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du transfert de la compétence relative à la prise en 
charge des cotisations aux associations œuvrant en matière d’emploi dans le territoire 
intercommunal, la communauté de communes s’est vue transférer les actions en faveur de 
l’emploi, 
 
CONSIDERANT qu’au vu du montant de la subvention allouée à l’association locale GeM 
Emploi, il convient de contractualiser l’accord afin de définir les obligations de chacun, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Communauté de Communes Gally Mauldre de soutenir les 
actions en faveur de l’emploi, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de principe de la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens entre l’association locale GeM Emploi et 
la communauté de communes sur la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023. 
 
AUTORISE le Président à signer ladite convention d’objectifs et de moyens à intervenir avec 
l’association locale GeM Emploi.  
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Signature d’une convention avec le Conseil 

départemental des Yvelines relative à la maitrise 
d’ouvrage et au financement d’un tourne à 

gauche sur la RD 307 à Crespières 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

Le Département des Yvelines a réalisé en 2020 des travaux de mise en sécurité de la 

RD307 à hauteur de Crespières, incluant la réalisation d’un tourne-à-gauche à la hauteur de 

la zone d’activités artisanale « la Ferme Neuve ». 

A cette occasion, le Département avait souhaité une participation financière de Gally 

Mauldre au titre de sa compétence développement économique, à hauteur de 30% du coût 

réel des travaux, soit 98 K€ HT. 
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Gally Mauldre n’avait alors pas confirmé son accord par écrit sur cette participation. 

Toutefois, le Département a réalisé les travaux. Il a également envoyé en juillet 2020 le 

projet de convention à signer après délibération du Conseil communautaire, 

malheureusement cet envoi n’a jamais été retrouvé et n’est pas parvenu à l’exécutif de Gally 

Mauldre. 

Le Département a relancé la CC en mars 2021 en réclamant la convention signée. 

Même si l’accord de Gally Mauldre n’avait pas été formellement donné, il est aujourd’hui 

compliqué de ne pas s’associer à cette réalisation dont l’intérêt communautaire est 

incontestable pour notre développement économique. 

Il est donc proposé de signer cette convention, et d’accepter la participation financière. 

 

Monsieur DEKEYREL objecte que c’est une voie départementale, c’est donc le Département 

qui devrait financer 100% de la dépense. 

Monsieur RICHARD répond que c’est ce qu’il aurait souhaité également ; il y a toutefois un 

intérêt communautaire au titre du développement économique qui justifie notre participation 

à 30%. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Gally Mauldre, et sa compétence 

obligatoire développement économique ; 

CONSIDERANT que les travaux de sécurisation de voirie réalisés par le Département des 

Yvelines sur la RD 307 à hauteur de Crespières, incluent notamment un tourne-à-gauche à 

hauteur de la zone artisanale « la Ferme Neuve » ; 

CONSIDERANT que cet aménagement revêt un intérêt communautaire au titre du 

développement économique, en ce qu’il sécurise et facilite l’accès à ladite zone artisanale en 

plein développement ; 

CONSIDERANT que cet intérêt communautaire justifie une participation de 30% de la CC 

Gally Mauldre à l’investissement ; 

CONSIDERANT le projet de convention de maitrise d’ouvrage et de financement annexée à 

la présente délibération ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 

Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Adriano 

BALLARIN, vice-Président délégué au Développement économique et à l’Aménagement ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité (opposition de Yves DEKEYREL) ; 
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APPROUVE la convention de maitrise d’ouvrage et de financement d’un tourne-à-gauche 

sur la RD 307 à Crespières à signer avec le Conseil départemental des Yvelines, annexée à 

la présente délibération ; 

AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout document pris pour son 

exécution. 
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Convention de participation financière relative à la 

réalisation et au fonctionnement de l’aire de grand 

passage Yvelines Nord 

 

Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

Le schéma départemental d'accueil et d’habitat des gens du voyage dans les Yvelines 2013-
2019, en application des dispositions de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil 
et à l'habitat des gens du voyage, préconise la création de deux Aires de grand passage, 
destinées aux gens du voyage, dans le département des Yvelines : une située au nord du 
département et l’autre située au sud du département. 

L’obligation d’aménager l’aire de grand passage qui sera construite dans le Nord du 
département est supportée par toutes les communes de plus de 5 000 habitants et par les 
EPCI des arrondissements de Mantes et de Saint-Germain-en-Laye. Ils assureront ainsi 
l’aménagement et la gestion de cet espace afin de permettre l’accueil et le rassemblement 
de caravanes. Ce terrain, mis à disposition des grands groupes, disposera d’une capacité 
d’accueil de 150 caravanes et la durée de stationnement sera en moyenne d’une dizaine de 
jours.  

L’aire de grand passage Nord Yvelines s’étendra sur la commune de Triel et la commune de 
Carrière-sous-Poissy.  

Il est précisé que cette compétence est une compétence obligatoire pour la CCGM, qui avait 
d’ailleurs modifié ses statuts en conséquence en juin 2017. Cette modification des statuts est 
réaffirmée dans une délibération de ce jour. 

Par délibération du 27 septembre 2017, le Conseil communautaire de Gally Mauldre a 
délégué la maitrise d’ouvrage de cette opération à la CU GPSeO, et a signé la convention 
correspondante. 

GPSeO revient désormais vers nous afin de solliciter notre approbation sur la convention de 
participation financière relative à cette opération, pour laquelle la contribution de Gally 
Mauldre s’élève à 2,84% du coût soit  

L’opération est estimée à 2 377 K€ HT, minorée d’une subvention de l’Etat de 114 K€. La 
CCGM participe à hauteur de 2,84% de l’investissement, soit de l’ordre de 64 000 €. 

 

Monsieur RICHARD précise que notre taux de participation initial était de 1,77% mais est 
passé à 2,84%. Par ailleurs les travaux étaient initialement estimés à 1 M€ HT mais sont 
finalement évalués à 1,9 M€ HT. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le schéma départemental d'accueil et d’habitat des gens du voyage dans les Yvelines 

2013-2019, en application des dispositions de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 

l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, qui préconise la création de deux Aires de grand 

passage, destinées aux gens du voyage, dans le département des Yvelines : une située au 

nord du département et l’autre située au sud du département ; 

VU l’article 149 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

VU l’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 ;  

CONSIDERANT que la CCGM a obligation de se mettre en conformité de la loi en matière 

d’aire de grand passage, compétence communautaire obligatoire ; 

CONSIDERANT que la CU GPS&O s’est proposée de recevoir délégation de maitrise 

d’ouvrage concernant l’aire de grand passage à créer sur le territoire nord Yvelines ; 

CONSIDERANT la délibération N°2017-09-54 du 27 septembre 2017 confiant la maitrise 

d’ouvrage à la Communauté urbaine GPSeO, et approuvant la convention correspondante ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’approuver la convention de participation financière relative à 

cette opération ; 

CONSIDERANT le projet de convention de participation financière relative à l’aire d’accueil 

de grand passage nord Yvelines, annexée à la présente délibération ; 

CONSIDERANT  l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
1/ APPROUVE la convention de participation financière relative à l’aire de grand passage 

Yvelines Nord, à signer avec la CU Grand Paris Seine et Oise et la CA Saint Germain 

Boucles de Seine ; 

2/ AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout document pris pour son 

exécution. 
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        Tarifs des Centres de loisirs applicables 
         à partir du 1er septembre 2021 

 

 
                      Rapporteurs : 
                   Patrick LOISEL 

                   et Laurent RICHARD 
 

 

Il convient de remettre à jour les tarifs des accueils de loisirs sans hébergement de la CCGM 

à compter de la rentrée 2021, pour actualiser ces tarifs qui n’ont pas été revus depuis 2 ans. 

L’actualisation est de 3% pour l’ensemble des ALSH. 

Monsieur LOISEL précise que la Commission enfance avant proposé une hausse de 2%, 

mais le Bureau communautaire a finalement validé une hausse de 3%, les tarifs n’ayant pas 

été revus depuis deux ans. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°2013-01/21 en date du 16 janvier 2013 reprenant à compter du 1er 

janvier 2013 l’ensemble des tarifs en vigueur afin d’assurer la facturation des services 

transférés aux usagers et notamment celui des centres de loisirs, 

VU la délibération n°2019-06-36 en date du 18 juin 2019 instaurant les tarifs des accueils 

intercommunaux à compter du 1er septembre 2019 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de revaloriser les tarifs des accueils de loisirs de Gally 

Mauldre à compter de la rentrée 2021, ceux-ci n’ayant pas été actualisés en 2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 

Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, vice-président délégué pour les équipements 

culturels et sportifs, l’action en faveur du sport, de l’enfance et de la jeunesse, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ FIXE les tarifs des accueils de loisirs intercommunaux en fonction des annexes 1 à 6 

suivantes, à compter du 1er septembre 2021 : 
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ANNEXE 1 

 

 

TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRES (mercredis et vacances scolaires) 

 

 

TARIFS 

2021/2022 

           Applicable à partir du 

du 01 septembre 2021 

Quotient Familial = Revenu fiscal de référence/nombre de part (*) 

Q < 6587 € 6587 € <Q< 10916€ Q > 10916€  

Chavenay 

CC Gally-Mauldre 

Chavenay 

CC Gally-Mauldre 

Chavenay 

CC Gally-Mauldre 
Extérieur 

    

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille 

Participation forfaitaire annuelle 
Chavenay 

CC Gally-Mauldre 
Extérieur 

• 1er1er enfant 38,52 € 77,04 € 

• à partir du 2ème enfant 33,99 € 68,02 € 

Jour            Journée avec repas 

• 1er enfant1er enfant 17,00 € 21,31 € 22,11 € 26,54 € 

• à partir du 2ème enfant 14,55 € 18,11 € 18,77 € 26,54 € 

                    Demi-journée avec repas 

1er enfant 12,15 € 15,47 € 16,37 € 19,68 € 

• à partir du 2ème enfant 10,36 € 13,25 € 13,95 € 19,68 € 

                    Demi-journée sans repas 

• 1er enfant1er enfant 8,38 € 10,36 € 11,24 € 13,49 € 

• à partir du 2ème enfant 7,05 € 8,85 € 9,50 13,49 € 

                      Repas (annulation en cas de maladie justifiée par un certificat médical) 

4,96 4,96 4,96 7,95 
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ANNEXE 2 

Pour l’accueil de loisirs de Crespières : 

 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille. 

TARIFS 

2021-2022 

Tranche selon QF mensuel : Revenu fiscal de référence/nombre de part/12 

          Habitants de la communauté de communes 

Gally Mauldre 

"Extérieurs" hors 

communes de 

l’Intercommunalité 

personnel  

communal 

Inférieur 

à 665 € 

de 665 

à 1175 € 

de 1176 €  

à 1695 € 

de 1696 € 

à 2700 € 

Supérieur 

à 2700 € 

Quel que 

soit le QF 

Quel que 

soit le QF 

A B C D E F G 

Journée sans repas 

 avec goûter 
9,80 11,07 13,60 14,23 14,86 15,09 4,89 

Journée sans repas 

sans goûter  
8,85 10,11 11,60 13,28 13,93 14,10 4,43 

 
Journée avec repas 

 et goûter 
13,60 16,14 18,65 19,55 20,47 20,79 6,81 

Journée avec repas  

et sans goûter 12,65 15,18 17,70 18,60 19,55 19,82 6,33 

 Journée 17,41 21,20 24,99 26,19 27,44 27,86 8,69 

Sortie multi activités 4,80 

Mini-camp 

(nuit sous la tente) 
6,00 

Grande sortie 9,64 

Sortie exceptionnelle 15,67 
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ANNEXE 3 

Pour l’accueil de loisirs de Feucherolles : 

TARIF A LA JOURNEE 

selon QF 
1 enfant  2e enfant  3e enfant  

Habitants de la 

CCGM 

 

<670 € 13,87 11,57 9,25 

de 670 € à 1300 € 17,37 15,06 12,72 

> 1300 € 20,84  18,53 16,21 

Extérieurs Tarif unique 24,31 

 

TARIF A LA ½ JOURNEE 

selon QF 
1 enfant  2e enfant  3e enfant 

Habitants de la 

CCGM 

 

<670 € 8,90 6,66 5,56 

 

de 670 € à 1300 € 
12,79 10,01 7,79 

 

> 1300 € 
16,14 13,92 11,12 

Extérieurs Tarif unique 19,46 

 

REPAS : 2,69 € 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille, 
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ANNEXE 4 

 

Pour l’accueil de loisirs de Maule : 

 

JOURNEE  

TRANCHE 

QF 

CCGM 

Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et + 

≤350 A 8,32 6,84 

27,32 

351≤510 B 9,77 7,99 

511≤745 C 13,72 11,34 

746≤975 D 18,48 15,11 

976≤1350 E 21,94 18,06 

≤.1351 F 24,31 20,21 

 

 

DEMI 

JOURNEE 

 

Uniquement 

le mercredi 

TRANCHE 
QF 

CCGM 

Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et + 

≤350 A 2,55 2,10 

16,50 

351≤510 B 3,46 2,84 

511≤745 C 6,43 5,27 

746≤975 D 10,27 8,18 

976≤1350 E 12,51 10,28 

≤1351 F 14,14 11,60 

Pour les mercredis possibilités d’inscription : A la journée / le matin + repas / l’après midi 
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REPAS 

Sans  

changement 

 TRANCHE 

Par repas 

 QF 

 ≤350 A 3,99 

 351≤510 B 4,21 

 511≤745 C 4,36 

 746≤975 D 4,52 

 976≤1350 E 4,68 

 ≤1351 F 4,92 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille, 

 

Il est précisé que le Quotient Familial = Revenu fiscal de référence / nombre de part* / 12 

*Nombre de part : 

 1 pour chacun des deux parents 

 1 pour chaque enfant à charge 

 2 pour les mères ou pères divorcés, veufs, célibataires 
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ANNEXE 5 

 

 

Pour l’accueil de loisirs de Bazemont : 

 

 

DEMI 

JOURNEE 

 

Uniquement 

le mercredi  

TRANCHE 
QF 

CCGM Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et +   

≤350 A 2,55 2,10 

16,49 

351≤510 B 3,46 2,84 

511≤ 745 C 6,43 5,27 

746≤ 975 D 10,27 8,18 

976≤1350 E 12,51 10,28 

1351 ≤ F 14,14 11,60 

 

 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille, 

 

Il est précisé que le Quotient Familial = Revenu fiscal de référence / nombre de part* / 12 

*Nombre de part : 

 1 pour chacun des deux parents 

 1 pour chaque enfant à charge 

 2 pour les mères ou pères divorcés, veufs, célibataires 
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ANNEXE 6 

Pour l’accueil de loisirs de Mareil sur Mauldre : 

 

JOURNEE  

TRANCHE QF 

 

CCGM 
Extérieurs 

  

QF 1 enfant 2 enfants et + 

≤350 A 8,32 6,84 

27,32 

351≤510 B 9,77 7,99 

511≤745 C 13,72 11,34 

746≤975 D 18,48 15,11 

976≤1350 E 21,94 18,06 

1351≤ F 24,31 20,21 

 

DEMI 

JOURNEE 

 

Uniquement 

le mercredi  

TRANCHE QF 

MAULOIS et 

HABITANTS CCGM 
Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et +   

≤350 A 2,55 2,10 

16,50 

351≤510 B 3,46 2,84 

511≤745 C 6,43 5,27 

746≤975 D 10,27 8,18 

976≤1350 E 12,51 10,28 

1351≤ F 14,14 11,60 

Pour les mercredis possibilités d’inscription : A la journée / le matin + repas / l’après midi 
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REPAS  

Sans 

changement  

TRANCHE 
QF Par enfant 

QF 

≤350 A 3,99 

351≤510 B 4,21 

511≤745 C 4,36 

746≤975 D 4,52 

976≤1350 E 4,68 

1351≤ F 4,92 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille, 

 

Il est précisé que le Quotient Familial = Revenu fiscal de référence / nombre de part* / 12 

*Nombre de part : 

 1 pour chacun des deux parents 

 1 pour chaque enfant à charge 

 2 pour les mères ou pères divorcés, veufs, célibataires 
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Tarifs du portage de repas 
à compter du 1er septembre 2021 

 

 
Rapporteurs : 

Nathalie CAHUZAC et 
Laurent RICHARD 

 
Il convient de mettre à jour les tarifs du portage de repas qui n’ont pas été revus depuis 

2017. 

Il est proposé de revaloriser le tarif de 2,7%. 
 
Madame CAHUZAC précise que les coûts restent cohérents avec ceux du secteur privé. Il 
est important à cet égard de rester inférieur à 13€. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
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VU la délibération n°2017-06-50 en date du 21 juin 2017 fixant avec effet au 1er septembre 
2017 les tarifs applicables aux 11 communes en matière de portage de repas à domicile ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’actualiser ce tarif qui n’a pas été revu depuis 2017 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 31 mars 2021 ; 
 
Entendu l’exposé de Madame Nathalie CAHUZAC, conseillère communautaire déléguée 

aux Personnes âgées et aux actions en faveur de la petite enfance, et de Monsieur Laurent 

RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

 
DECIDE de fixer comme suit le prix de repas livré à compter du 1er septembre 2021 :  
 

Tranches   1 2 3 4 5 

revenus 

 mensuel 

jusqu'à de 901 € à de 1 101 € à de 1 701 € à à partir de  

  900 € 1 100 € 1 700 € 2 200 € 2 201 € 

  annuel 
jusqu'à  

10 800 € 

de 10 801 € à 

13 200 € 

de 13 201 € à 

20 400 € 

de 20 401 € à  

26 400 € 

au-dessus de  

26 400€ 

            

Prix repas   6.96 € 8.63 € 9.76 € 11.30 € 12.84 € 

 

Calcul du revenu mensuel  (source : dernier avis d'imposition) : 

Revenu imposable 
12 x nombre de parts 
 
définition PART :  
 
- personne seule                                                         1 part 
- couple                                                                       2 parts 
- pour une personne supplémentaire à charge         + 1 part 
 
 
DECIDE que le même service sera proposé aux personnes qui ont un handicap temporaire, 
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DECIDE que les personnes faisant appel au service de portage sur de très courtes périodes 

(moins de 8 jours de service effectif) seront facturés selon la tranche la plus élevée des 

revenus (tranche 5) afin de tenir compte des frais de gestion administrative, 

PRECISE que le prix du potage pris en sus du repas est fixé à 0.47€. 
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Budget du cinéma – Approbation du compte 

administratif et du compte de gestion 2020 

 

 
Laurent RICHARD 

 
L’exécution du budget est retracée en fin d’année dans deux documents : le compte de 
gestion, établi par le Comptable Public, à savoir le Service de Gestion Comptable des 
Mureaux, et le compte administratif, tenu par l’Ordonnateur, c'est-à-dire le Président de la 
Communauté de Communes. 
 
La réglementation impose aux collectivités de prendre acte du résultat de ces deux 
documents, en ayant vérifié leur exacte concordance. 
 
Le compte administratif présenté pour l’année 2020 est en tous points conforme au compte 
de gestion de la Trésorerie. 
 
Il convient d’adopter le compte administratif et le compte de gestion 2020 du budget du 
cinéma. 
 
 
Monsieur RICHARD précise que 2020 a été une très mauvaise année pour le cinéma qui a 
été fermé une grande partie de l’année. Nous n’avons que 10.000 entrées alors qu’en année 
normale le cinéma fait 30.000 entrées en moyenne. 
Mais grâce aux aides de la Région, du CNC, et au chômage partiel obtenu grâce à la 
ténacité de notre comptable Madame NAGGAR, la situation financière du cinéma est restée 
bonne. 
 
La subvention culturelle appelée auprès de Gally Mauldre est de 40 K€ contre 49 K€ prévus 
au budget 2020. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L1612-12 ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
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CONSIDERANT l’exacte concordance entre le compte de gestion 2020 du budget du 
cinéma, dressé par le Comptable Public, et le compte administratif 2020 du budget du 
cinéma, dressé par le Président de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 

Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 
 
REUNI sous la présidence de Monsieur Jean-Bernard HETZEL, Monsieur Laurent RICHARD 
s’étant retiré au moment du vote ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ PREND ACTE du compte de gestion 2020 du budget du cinéma, dressé par le Comptable 
Public ; 
 
2/ ARRETE les résultats définitifs présentés ci-dessous, et adopte le compte administratif 
2020. 
 
Résultats du compte de gestion 2020 : 
 

LIBELLE SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

TOTAL DES 
SECTIONS 

Recettes Nettes 
Dépenses nettes 

           164 811,33 
           159 695,06 

            26 471,88 
            24 423,19 

           191 283,21 
           184 118,25 

Résultat de l’exercice : 
- Excédent 
- Déficit 

 
               5 116,27 
                

 
              2 048,69 
               

 
               7 164,96 
                

Résultat antérieur : 
- Excédent 
- Déficit 

 
             23 733,16 
 

 
            35 524,08 
 

 
             59 257,24 
 

Excédent Global 
Déficit Global 

             28 849,43             37 572,77 
 

             66 422,20 
 

 
 
Résultats par chapitre du compte administratif 2020 : 
 
Section de fonctionnement – dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

022 Dépenses imprévues -  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections          18 636,23  
011 Charges à caractère général          46 829,59  
012 Charges de personnel          94 228,04  
65   Autres charges de gestion courante                   1,20  
67   Charges exceptionnelles -  
TOTAL        159 695,06  
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Section de fonctionnement – recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

002 Résultat d’exploitation reporté          23 733,16  
013 Atténuations de charges          19 696,92  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections          18 255,40  
70  Ventes de produits          56 394,15  
74  Subventions d’exploitation          70 222,00  
75  Autres produits de gestion courante               242,86  
77  Produits exceptionnels -  
TOTAL        188 544,49  
 
Section d’investissement - dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections          18 255,40 - 
16   Emprunts et dettes assimilées - - 
20   Immobilisations incorporelles - - 
21   Immobilisations corporelles            6 167,79 2 465,83 
TOTAL          24 423,19 2 465,83 
 
Section d’investissement - recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2020 
Reste à réaliser 
au 31/12/2020 

001 Solde d’exécution de la section 
d’investissement 

          35 524,08 - 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections           18 636,23 - 
13   Subventions d’investissement             7 835,65 - 
TOTAL           61 995,96 - 
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Budget du cinéma – Affectation des résultats de 
l’exercice 2020 
 

 
Laurent RICHARD 

 

Le Compte de gestion et le Compte administratif de l’année 2020 étant approuvés, il 

convient de procéder à l’affectation des résultats de 2020 au budget primitif 2021 du cinéma. 

Le budget 2020 dégage un excédent de fonctionnement de 28 849,43 € (23 733,16 € en 

2019). N’ayant pas besoin de financer l’investissement, il est proposé de reporter la totalité 

de cet excédent en section de fonctionnement. 

 

Le CNC nous prélève et nous oblige ainsi à épargner pour nous permettre de réinvestir 
ensuite, de ce fait il n’y a pas de besoin en investissement. Au contraire, il y a un intérêt à 
affecter l’excédent en fonctionnement, afin de maintenir le tarif bas. 
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Monsieur DEKEYREL suggère d’investir pour rajeunir la salle, et demande dans ce cas si le 
coût sera à la charge de Maule ou la CC. 

Monsieur RICHARD précise que ce serait à la charge de la CC, mais ce n’est pas 
nécessaire pour le moment. La salle est moderne. 

Monsieur DEKEYREL se réjouit d’une salle de cinéma dans la communauté de communes, 
mais il faut se doter d’une politique pour attirer les villages de l’est du territoire. 

Monsieur RICHARD confirme que la fréquentation est très bonne jusqu’à Crespières, après 
les habitants viennent moins. 

En revanche le transfert du cinéma de Maule est une très bonne affaire financière pour Gally 
Mauldre, qui a gagné environ 150 K€ depuis 2013 par le biais des attributions de 
compensation définies par la CLECT. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

Départements et Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L2311-5 ; 

APRES AVOIR STATUE ce jour sur la concordance et adopté le compte de gestion et le 

compte administratif du budget 2020 du cinéma ; 

STATUANT sur l’affectation des résultats de la section de fonctionnement du budget 2020 

du cinéma ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 

Générales réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ PREND ACTE des résultats du budget 2020 du cinéma suivants : 

a/ Excédent de fonctionnement 2020 : 28 849,43 

b/ Excédent d’investissement 2020 : 37 572,77 

c/ Solde négatif des restes à réaliser 2020 (recettes – dépenses) :  2 465,83 

d/ Affectation minimum à l’investissement (part obligatoire) 0,00 
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2/ DECIDE de procéder à l’affectation des résultats de la section de fonctionnement du 

budget 2020 du cinéma suivante : 

- Report en fonctionnement (recette de fonctionnement chapitre 002) : 28 849,43 
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Budget du cinéma – Adoption du budget primitif 2021 

 

 
Laurent RICHARD 

 
Après la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires le 3 mars dernier, il appartient au 
Conseil communautaire de procéder à l’adoption du budget primitif 2021 du cinéma. 
 
La Commission Finances Affaires Générales réunie le 31 mars 2021 a émis un avis 
favorable à l’adoption du Budget Primitif 2021 tel que présenté. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le budget primitif 2021 du cinéma 
intercommunal qui s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes et qui s’élève à : 
 

• Section d’exploitation :   190 380,00 € 
• Section d’investissement :    60 178,00 € 

 
Une note de synthèse du Budget Primitif 2021 est jointe à la présente note. 
 
 
Monsieur RICHARD commente la note de synthèse du budget primitif 2021 : le prévisionnel 
d’entrées est de 12.000 entrées (4 mois de fermeture, et restrictions sur le nombre de 
spectateurs par séance). 
Les investissements s’élèvent à 11 K€ HT (changement de la caisse électronique, rénovation 
de fauteuils, remplacement de lampes du projecteur, …). 
La subvention culturelle budgétée pour Gally Mauldre est de 47 K€. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2312-1 ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n° 2021-03-05 du 3 mars 2021 prenant acte de 
la tenue d’un Débat relatif au Rapport sur les Orientations Budgétaires du cinéma pour 
l’exercice 2021 ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le budget primitif de la régie du cinéma 
communautaire les Deux Scènes pour 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 
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ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
 
ADOPTE par chapitre le Budget Primitif du cinéma intercommunal « Les 2 Scènes » pour 
l’exercice 2021 suivant : 
 
 
1. SECTION D’EXPLOITATION 
 
1.1 DEPENSES 
 
- Chapitre 011 – Charges à caractère général ...................................................... 61 540,00 € 
- Chapitre 012 – Charges de personnel .............................................................. 106 780,00 € 
- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante .................................................. 115,00 € 
- Chapitre 67 – Charges exceptionnelles ................................................................... 100,00 € 
- Chapitre 022 – Dépenses imprévues ................................................................... 5 000,00 € 
- Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 16 845,00 € 

 
TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION ............................................................ 190 380,00 € 
 
 
1.2 RECETTES 
 
- Chapitre 002 – Résultat d’exploitation reporté .................................................... 28 849,43 € 
- Chapitre 013 – Atténuation de charges .............................................................. 15 130,00 € 
- Chapitre 70 – Ventes de produits, prestations de services ................................. 66 820,00 € 
- Chapitre 74 – Subventions d’exploitation ............................................................ 61 000,00 € 
- Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante ...................................................... 5,57 € 
- Chapitre 77– Produits exceptionnels .................................................................... 2 700,00 € 
- Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 15 875,00 € 
 
TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION ............................................................. 190 380,00 € 
 
 
2. SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2.1 DEPENSES 
 
- Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées........................................................ 1 170,00 € 
- Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles ............................................................ 500,00 € 
- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles .......................................................... 42 633,00 € 
- Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections ............................ 15 875,00 € 
 
TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT .......................................................... 60 178,00 € 
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2.2 RECETTES 
 
- Chapitre 001 – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté ........... 37 572,77 € 
- Chapitre 13 – Subventions d’investissement ........................................................ 5 760,23 € 
- Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 16 845,00 € 
 
TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT .......................................................... 60 178,00 € 
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Versement d’une subvention au profit de la 
Régie communautaire du cinéma intercommunal  
« Les 2 Scènes » - Exercice 2021 

Rapporteur : Laurent RICHARD 

 

Le cinéma intercommunal « Les 2 Scènes » est géré par une Régie communautaire qui 
dispose de l’autonomie financière et en conséquence d’un budget distinct. 

S’agissant d’un service public à caractère industriel et commercial, évoluant dans un marché 
pleinement concurrentiel, les subventions ne sont autorisées qu’en cas de contrainte 
particulière de fonctionnement au plan culturel, ce qui est le cas de cet équipement, compte 
tenu de ses spécificités liées à sa tarification très accessible, à la programmation culturelle 
ainsi qu’aux charges de personnel obligatoires de par la réglementation mais impossible à 
amortir sur une seule salle même si celle-ci enregistre un succès, ce qui est le cas. 

Il est proposé d’attribuer à la Régie communautaire du cinéma, une subvention de 47 000 € 
pour l’année 2021. 

Pour information, la subvention culturelle communautaire versée à la Régie communautaire 
du cinéma était de 40 000 € en 2019 (BP 2020 : 49 000 €). 

Au moment du transfert à la Communauté de communes, la subvention communale versée à 
la Régie communale du cinéma était de 69 000 € en 2012, montant repris dans la CLECT et 
« prélevé » chaque année à la commune de Maule à l’intérieur des attributions de 
compensation. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012181-0004 du 29 juin 2012 créant la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre au 1er janvier 2013 ; 
 
VU l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes Gally-Mauldre listant les 
compétences transférées ; 
 
CONSIDERANT que le cinéma « Les 2 Scènes » de Maule constitue un équipement culturel 
d’intérêt communautaire, et que l’exploitation de ce dernier a été transféré à la Communauté 
de Communes Gally-Mauldre au 1er janvier 2013 ; 
 
VU la délibération adoptée le 8 janvier 2013 créant une régie communautaire du cinéma de 
Maule qui dispose d’une autonomie financière et d’un budget distinct ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitation cinématographique évolue dans un marché pleinement 
concurrentiel et doit être considérée comme un service public industriel et commercial ; 
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CONSIDERANT que conformément à l’article L2224-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est possible aux communes et par extension aux EPCI de prendre en charge 
dans leur budget propre des dépenses au titre des services publics visés à l’article L 2224-1 
(les SPIC) lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des 
contraintes particulières de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes doit aider spécifiquement le cinéma 
« Les 2 Scènes » pour son action culturelle, éducative et sociale, qui se traduit par :  

- une tarification « tout public » de 15 à 25% en dessous du prix du marché, pour 
permettre une large accessibilité à toute la population, 

- une tarification à 4 € pour les jeunes de moins de 14 ans, 

- une tarification scolaire à 3,50 € par entrée en vue de former le public de demain aux 
lectures de l’image et de développer sa culture et son sens critique vis-à-vis du 
cinéma, 

- une tarification à 3,50 € par entrée pour les groupes d’handicapés en établissement, 

- l’obtention du label « art et essai » qui se traduit par une programmation régulière de 
films d’auteurs, souvent en version originale, programmation culturellement appréciée 
par un large public intercommunal ; 

 
CONSIDERANT que dans ces conditions il apparaît justifié que le budget communautaire 
prenne à sa charge une partie des dépenses du cinéma, principalement celle des charges 
de personnel qui ne peuvent être couvertes par les recettes propres du cinéma, 
principalement du fait qu’il n’y a qu’une seule salle ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 31 mars 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ DECIDE de verser une subvention culturelle de 47 000 € au bénéfice du budget de la 
Régie communautaire du cinéma intercommunal « Les 2 Scènes » pour l’année 2021. 
 
2/ DIT que les crédits correspondants sont imputés à l’article 657364 du budget 2021 de la 
Communauté de Communes Gally-Mauldre. 
 

Aucune remarque ou question du Conseil sur cette délibération. 
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Factures à passer en investissement 
 

 
Rapporteur 

Laurent RICHARD 
 

 

Des factures devant être mandatées en section de fonctionnement peuvent, sur autorisation 

du Conseil communautaire, être passées en investissement. 

Il convient donc de prendre une délibération en ce sens. 

 

La seule facture concerne des achats pour le centre de vaccination. 

Monsieur RICHARD en profite pour demander à Agnès TABARY de faire un point : Madame 

TABARY explique que le centre fonctionne bien, nous assurons 200 injections par jour et 

1000 par semaine. C’est aussi bien voire mieux qu’à Poissy. 

Madame TABARY remercie les communes pour leur appui et pour la mise à disposition de 

bénévoles. 

Vifs remerciements et félicitations de Monsieur RICHARD à Madame TABARY et son 

équipe. 

(applaudissements soutenus du Conseil communautaire pour Agnès TABARY). 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

Départements et Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L1612-11 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’Intérieur en date du 26 octobre 2001, et la circulaire du 

26 février 2002, relatifs à l’imputation des dépenses du secteur public local, fixant à 500 € le 

seuil au-dessous duquel les biens meubles ne figurant pas dans la liste visée à l’article 2 

sont comptabilisés en section de fonctionnement ; 

CONSIDERANT qu’il est possible aux assemblées délibérantes de décider d’imputer les 

biens d’une valeur inférieure en section d’investissement ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime de principe de la Commission Finances – Affaires 

Générales réunie le 31 mars 2021, dans l’attente de la présentation des factures à passer en 

investissement ; 

Entendu l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE d’imputer en section d’investissement : 

- La facture de STOCKSIGNES correspondant au bon de commande n° 138, pour un 
montant total de 769,80 € TTC, correspondant à l’achat d’une bâche et de panneaux PVC 
pour le centre de vaccination de Crespières. 

 

V.2 AFFAIRES GENERALES 
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Création d’un poste au grade d’adjoint 
administratif principal de 2ème classe pour un 
emploi d’instructeur des droits du sol 

Rapporteur : Laurent RICHARD 

 

L’augmentation significative de l’activité du le pôle urbanisme, nécessite : 

• La présence à 100% au pôle urbanisme de l’agent d’accueil, Mme ALONSO, 
actuellement est mise à disposition de la ville de Maule à hauteur de 32% de son 
temps de travail. 

• La création d’un poste supplémentaire d’instructeur du droit des sols à mi-temps 
(recrutement à temps complet et mise à disposition de la commune de Maule à 50%) 

 

 Il convient donc de créer un poste à temps complet au grade d’adjoint administratif principal 

de 2ème classe, en vue de l’arrivée par voie de mutation de Mr Arnaud QUETER, au 1er mai 

2021 sur le poste d’instructeur du droit des sols et gestionnaire administratif. Mr QUETER 

sera mis à disposition de la ville de Maule pour 50% de son temps travail. L’annexe 1 de la 

convention arrêtant les modalités de transfert de l’instruction des autorisations d’urbanisme 

avec la commune de Maule sera en ce sens modifiée. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

VU le décret 2006-1690 du 22 décembre 2006 relatif au cadre d’emplois des adjoints 

administratifs territoriaux,  

CONSIDERANT la nécessité de créer un emploi au grade d’adjoint administratif principal de 

2ème classe à temps complet pour assurer les fonctions d’instructeur du droit des sols et 

gestionnaire administratif, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE de créer à compter du 1er mai 2021, un emploi d’adjoint d’administratif principal de 

2ème classe à temps complet, pour assurer les fonctions d’instructeur du droit des sols et 

gestionnaire administratif. 

 

Aucune remarque ou question du Conseil sur cette délibération. 
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Modification de l’annexe N°1 à la convention arrêtant les 
modalités de transfert de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme avec la commune de Maule 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

Une annexe à la convention arrêtant les modalités de transfert de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme avec la commune de Maule a été signée en 2018 concernant la 
mise à disposition de Mme Vanessa ALONSO pour ses missions effectuées pour la ville de 
Maule qui n’ont pas été transférées. 

A compter du 1er mai 2021, Mme Vanessa ALONSO n’exercera plus ses missions pour la 
ville de Maule et sera remplacée par Mr Arnaud QUETER. Le temps de travail mis à 
disposition de la ville de Maule passera de 11h45 à 17h30. 

Les modalités ayant été modifiées, il convient d’en tenir compte dans l’annexe N°1. 
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En résumé, la ville de Maule cesse d’avoir Madame ALONSO mise à disposition à raison de 

3 demi-journées hebdomadaires, et bénéficiera de la mise à disposition de Monsieur 

QUETER à raison de 5 demi-journées hebdomadaires. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-1 et 

D.5211-16,  

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de communes Gally Mauldre, 

CONSIDERANT que dans le cadre du transfert de compétence à la Communauté de 

Communes Gally Mauldre, les autorisations d’urbanisme sont désormais assurées par celle-

ci, 

CONSIDERANT, la convention adoptée par délibération N°2013-11-92 du Conseil 

Communautaire en date du 27 novembre 2013, relative aux modalités de transfert de 

l’instruction des autorisations d’urbanisme de la commune de Maule, et son annexe N°1 

« Conditions particulières à la convention arrêtant les modalités de transfert de l’instruction 

des autorisations d’urbanisme « modifiée par délibération du Conseil communautaire 

N°2018-12-80 du 19 décembre 2018, 

CONSIDERANT qu’il convient de modifier cette annexe, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances- Affaires 

Générales réunie le 31 Mars 2021, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

APPROUVE l’annexe 1 « Conditions particulières à la convention arrêtant les modalités de 

transfert de l’instruction des autorisations d’urbanisme » à la convention arrêtant les 

modalités de transfert de l’instruction des autorisations d’urbanisme avec la commune de 

Maule » modifiée par délibération du Conseil communautaire N°2018-12-80 du 19 décembre 

2018, 

AUTORISE le Président à signer cette annexe ainsi que tout document pris pour son 

application. 
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Création de l’emploi fonctionnel de 

Directeur Général des Services à temps complet 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

Suite à la mutation au 1er juin 2021 de Mr David PICARD, Directeur Général des Services de 
la ville de Maule et de la Communauté de Communes Gally Mauldre en activité accessoire, 
nécessitant son remplacement, et face à la montée en puissance des compétences 
communautaires et des projets en cours et à venir, le Bureau communautaire a pris la 
décision de recruter le premier DGS propre à la CC. 

Le recrutement est en cours, il a été confié au cabinet spécialisé Michael Page. 

 

Monsieur RICHARD précise que l’annonce est parue et que Michael Page approche des 
candidats potentiels. Des entretiens sont programmés. 

Monsieur DEKEYREL demande à quoi serviront les trois DGA avec un DGS à temps plein. 

Monsieur RICHARD partage l’interrogation de Monsieur DEKEYREL, et ajoute que l’on verra 
leur utilité à l’usage. Cela permet tout de même d’associer les DGS des communes à la prise 
de décision communautaire. 

Monsieur FAIVRE explique qu’il n’a pas voté le budget 2021 notamment à cause de la 
décision de recruter un DGS. Ce recrutement pourrait faire entrer Gally Mauldre dans un 
nouveau système avec toute une administration à suivre. Le DGS n’est pas seul, il travaille 
en équipe. Nous risquons donc d’ajouter une couche. Il faut que tout le monde ait bien cela 
en tête. 

Monsieur RICHARD partage cette crainte, mais il fera tout pour éviter cela. L’ensemble du 
staff est mutualisé et le restera. En revanche concernant le DGS, la charge de travail devient 
trop importante pour une seule personne mutualisée. 

Monsieur RICHARD assure au Conseil qu’il sera très vigilant pour éviter la création d’un 
mille-feuille administratif. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire à la fonction publique 

territoriale, 

VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et portant 

abaissement des seuls de création des emplois fonctionnels de direction (article 37), 

VU le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, 

VU le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant disposition statutaire particulière à 

certains emplois administratifs de direction, 

VU le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d’assimilation des 

établissement publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains grades 

de fonctionnaires territoriaux, 
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CONSIDERANT que les emplois de direction ou emplois fonctionnels ne peuvent être créés 

qu’en respectant les seuils démographiques, 

CONSIDERANT que le seuil de création des emplois de direction ou emplois fonctionnels 

dans les communautés de communes est fixé à 10.000 habitants, 

CONSIDERANT que les emplois fonctionnels sont des emplois permanents créés par 

l’assemblée délibérante  

CONSIDERANT le tableau des effectifs  

CONSIDERANT que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi fonctionnel 

de directeur général des services à temps complet 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à la majorité (opposition d’Yves DEKEYREL, abstention d’Axel 

FAIVRE et de Gérard PARFAIT représenté par Axel FAIVRE) ; 

 

DECIDE de créer un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services à temps complet 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2021 adopté ce jour, et seront 

inscrits aux budgets suivants. 

 
 

V.3 ENVIRONNEMENT 
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Convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec 

le SMSO, Syndicat Mixte Seine Ouest, pour les travaux 
de restauration de la Mauldre 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
Et Jean-Bernard HETZEL 

 
 

Gally Mauldre adhérait au SMAMA (Syndicat Mixte d’Aménagement de la Mauldre Aval), 
Syndicat de rivière exerçant la compétence GEMAPI pour 5 communes membres : 
Bazemont, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule et Montainville. 

Or l’activité de ce Syndicat est arrêtée depuis le 31 décembre 2019, et il est dissous au 31 
décembre 2020. Le but de cette dissolution était de transférer la GEMAPI de toutes les 
communes du bassin versant de la Mauldre à un organisme unique. 

Or la création de cet organisme unique a pris davantage de temps que prévu. Pour 
permettre néanmoins l’exercice concret de la compétence GEMAPI, Gally Mauldre qui ne 
disposait pas en interne des moyens humains a conclu une convention temporaire de 
délégation de compétence avec le SMSO, Syndicat Mixte Seine Ouest. Toutefois la loi n’a 
pas permis de prolonger cette convention de délégation de compétence. Depuis le 1er janvier 
2021, Gally Mauldre exerce seule la compétence GEMAPI sur la partie Mauldre (étant 
entendu qu’elle adhère à Hydreaulys pour la partie ru de Gally). 
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Notre CC ne disposant pas de l’ingénierie en interne pour suivre les gros dossiers GEMAPI, 
notamment le projet de renaturation de la Mauldre s’élevant à plus de 3 M€, il est proposé de 
signer une convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec le SMSO, uniquement sur 
cette opération. 

Ainsi c’est le SMSO qui conduira toutes les opérations, passera les marchés, et suivra 
l’exécution des travaux jusqu’à leur réception. 

Ces travaux, bien que très onéreux, sont entièrement financés par des subventions de 
l’Agence de l’eau Seine Normandie. Gally Mauldre paiera les factures et encaissera les 
subventions, ce qui gonfle artificiellement son budget. 

De son côté, le SMSO nous facturera sa mission 18 245 € nets de taxes, ce qui est peu 
élevé au regard de l’importance du travail. 

Il est rappelé qu’en Conseil communautaire du 16 décembre 2020, Gally Mauldre avait par 
ailleurs envisagé d’adhérer purement et simplement au SMSO, mais cette solution jugée trop 
lourde avait été écartée au profit d’une convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour 
des opérations précises. C’est ce que nous vous proposons ce jour. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que la CC Gally Mauldre adhérait au SMAMA pour la compétence GEMAPI 
des communes de Bazemont, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule et Montainville, 
 
CONSIDERANT que le SMAMA étant dissous au 31 décembre 2020 et en attente de 
liquidation, Gally Mauldre exerce seule la compétence GEMAPI sur le territoire de la Mauldre 
aval qui la concerne, alors qu’elle ne dispose pas de l’ingénierie interne pour les opérations 
les plus complexes ; 
 
CONSIDERANT que le SMSO, Syndicat Mixte Seine Ouest, se propose de signer une 
convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec la CC Gally Mauldre, pour l’opération 
de restauration de la Mauldre au niveau de la commune de Maule ; 
 
CONSIDERANT le projet de convention annexé ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Jean-Bernard 

HETZEL, vice-Président délégué à l’Environnement, au Développement durable et à 

l’instruction du droit des sols ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
1/ APPROUVE la convention de maitrise d’ouvrage déléguée pour les travaux de 

restauration de la continuité écologique et hydromorphologique de la mauldre sur la 

commune de Maule, annexée à la présente délibération ; 

 



 

 

69/74 

 

 

2/ AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout document pris pour son 

exécution 

 
Pas de remarque ni question du Conseil sur cette délibération. 
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Convention de coopération pour le remboursement 

des emprunts du SMAMA 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
Et Jean-Bernard HETZEL 

 
 

Suite à la dissolution du SMAMA, l’actif et le passif de ce Syndicat doivent être répartis entre 
ses deux membres, la CC Gally Mauldre et la CU GPSeO. 

Concernant les emprunts du SMAMA, il a été convenu entre eux que Gally Mauldre les 
reprendrait en charge, et refacturerait à GPSeO selon la clé suivante : 47,63% pour Gally 
Mauldre, et 52,37% pour GPSeO (clé adoptée par délibération du Conseil communautaire du 
3 novembre 2020). 

Le SMAMA a deux emprunts : un emprunt in fine de 140 000 € intégralement remboursable 
en 2021, et un emprunt dont le capital restant dû s’élève à 39 K€ et devant être 
intégralement remboursé en 2023. 

Il est proposé d’adopter la convention de répartition des remboursements de ces emprunts. 

 

L’article 5 de la convention « subventions » est complété en séance. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que la CC Gally Mauldre adhérait au SMAMA pour la compétence GEMAPI 
des communes de Bazemont, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule et Montainville, 
 
CONSIDERANT que le SMAMA étant dissous au 31 décembre 2020 et en attente de 
liquidation, il convient d’honorer les échéances d’emprunt restant à courir, 
 
CONSIDERANT que par délibérations concordantes, le SMAMA, GPSeO et Gally Mauldre 
ont convenu que la CC Gally Mauldre prendrait les emprunts du SMAMA en charge, et en 
refacturerait une partie à la CU GPSeO, selon une clé de répartition également définie par 
délibérations ; 
 
CONSIDERANT le projet de convention de coopération relative au remboursement des 
emprunts du SMAMA, annexé à la présente délibération ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 31 mars 2021 ; 
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ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Jean-Bernard 

HETZEL, vice-Président délégué à l’Environnement, au Développement durable et à 

l’instruction du droit des sols ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
1/ APPROUVE la convention de coopération relative au remboursement des emprunts du 

SMAMA, à signer avec la CU Grand Paris Seine et Oise, annexée à la présente 

délibération ; 

2/ AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout document pris pour son 

exécution 
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Engagement dans la démarche d’élaboration d’un Plan 

Climat Air Energie Territorial (PCAET) sur le territoire de 
la Communauté de Communes Gally Mauldre 

 
Rapporteurs : 

Jean-Bernard HETZEL 
et Laurent RICHARD 

 
 

1. Motivations et raisons d’être du Plan climat air énergie territorial (PCAET)  
 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes Gally 
Mauldre (CCGM) traduit la volonté d’engagement du territoire dans une démarche de 
transition énergétique.  
Le PCAET est l'outil opérationnel de coordination pour les intercommunalités de la transition 
énergétique dans les territoires. Il s'agit d'une démarche d'intégration des enjeux 
environnementaux et qui s’adresse à tous les acteurs du territoire (habitants, associations, 
collectivités locales, élus, entreprises, etc.). L’élaboration du PCAET par la CCGM s’appuiera 
donc sur une démarche participative.  
Conformément aux dispositions du décret N° 2016-849 du 28 juin 2016, le PCAET 
comprendra un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif 
de suivi et d'évaluation. Il est mis en place pour une durée de six ans, et doit faire l'objet d'un 
bilan trois ans après son approbation.  
La CCGM sera accompagnée par le cabinet B&L Evolution. Le prestataire a la charge de la 
réalisation du diagnostic climat-air-énergie, l’animation de la concertation avec les parties 
prenantes du territoire et la co-construction d’une stratégie territoriale.  
 
2. Plans ou programmes dont découle le PCAET  
 
Le PCAET s’inscrit dans la lignée de l’Accord de Paris, issu de la COP21 réunie fin 2015 et 
ratifié par la France le 4 novembre 2016, et qui fixe l’objectif d’une limitation du 
réchauffement climatique à 1,5°C à l’horizon 2100.  
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Au niveau européen, des objectifs précis pour 2020 sont traduits dans le « paquet énergie 
climat » (ensemble de directives, règlements et décisions) complétés, en octobre 2014, par 
des objectifs territorialisés (déclinés de manière différenciée pour chaque pays membre de 
l’Union européenne) à échéance 2030. Ces objectifs portent sur la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, la réduction des consommations d’énergie et la production 
d’énergies renouvelables.  
En matière de qualité de l’air, deux directives européennes fixent des valeurs limites 
d’émissions et de concentration pour certains polluants dispersés dans l’air : les particules 
fines, les oxydes d’azote, l’ozone, le dioxyde de soufre, etc. 
 
Au niveau national, la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte fixe des objectifs nationaux aux horizons 2030 et 2050, notamment :  
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% entre 1990 et 2030 et diviser par 
quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.  
- Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 
2012 en visant un objectif intermédiaire de 20% en 2030.  
- Porter la part des énergies renouvelables à 32% en 2030.  
 
Au niveau régional, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) arrêté par le Préfet de 
région le 14 décembre 2012 et le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 2017-2025 d’Ile-
de-France adopté le 31 janvier 2018 sont le cadre de référence pour le PCAET qui doit être 
compatible avec ces deux documents (article L229-26 du code de l’environnement).  
 
La stratégie régionale énergie climat adoptée le 3 juillet 2018 a pour objectif de tendre vers 
des besoins en énergie réduits de 40%, couverts à 100% par les énergies renouvelables et 
décarbonées dont la moitié produite localement.  
 
3. Liste des communes concernées par le PCAET  
 
Le territoire concerné par le PCAET correspond à l’ensemble du périmètre de la CCGM, soit 
les communes de : Andelu, Bazemont, Chavenay, Crespières, Davron, 
Feucherolles, Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, Montainville, Saint-Nom-la-Bretèche. 
 
4. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement  
 
Le PCAET est une démarche territoriale à la fois stratégique et opérationnelle. Il doit prendre 
en compte l’ensemble de la problématique climat-air-énergie et est constitué de quatre volets 
: le diagnostic, les orientations stratégiques, le programme d’actions et un dispositif de suivi 
et d’évaluation.  
Les objectifs et actions du PCAET doivent permettre d’engager durablement le territoire sur 
la voie de :  

- La maîtrise des consommations énergétiques et la réduction de la part des énergies 
fossiles  

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)  
- L’amélioration de la qualité de l’air  
- Le développement du stockage du carbone  
- Le développement de la production d’énergies renouvelables et de récupération  
- L’adaptation au dérèglement climatique.  

 
 
 
 
 



 

 

72/74 

 

 
Le PCAET fait l’objet d’une évaluation environnementale stratégique (EES) dès le 
démarrage et tout au long des travaux de son élaboration. Il s’agit d’une approche itérative 
afin de rechercher le meilleur compromis entre les objectifs et les incidences du PCAET. Elle 
est constituée d’un état initial de l’environnement et de ses perspectives d’évolution, d’une 
analyse des incidences de la mise en œuvre du PCAET, d’une justification des choix retenus 
au regard de leurs incidences et d’un dispositif de suivi. Cette évaluation donne lieu à un 
rapport sur les incidences environnementales (article R.122-20 du code de l’environnement).  
 
5. Modalités de concertation du public  
 
Conformément à l’article L.121-17 du code de l’environnement, la CCCGM prend l’initiative 
d’organiser une concertation selon des modalités librement fixées, et dans le respect des 
articles L.121-16 et R.121-19 et suivants de ce même code. 
 
Le dispositif de concertation prévu s’articule a minima autour des outils et instances suivants 
: 
  

- Des ateliers thématiques et l’invitation aux Commissions Environnement 
intercommunales avec des acteurs préalablement identifiés afin de présenter les 
éléments du diagnostic et de recueillir des pistes d’actions pour répondre aux enjeux 
identifiés dans le diagnostic  
 

- La parution d’articles sur l’avancement de la démarche, par le biais du Site Internet 
de la CCGM et des voies de presse habituelles. 

 

Monsieur HETZEL  et Monsieur RICHARD expliquent que la démarche participative sera 

prépondérante. Un comité de pilotage lancera la démarche le 6 avril, et la commission 

environnement sera réunie le 14 avril pour la restitution du diagnostic. Monsieur HETZEL 

insiste sur la présence nombreuse souhaitée à cette commission. 

 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.229-25 et L.229-26, 

VU la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement 
dite « Grenelle II », 

VU la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la 
République dite « Loi Notre », 

VU la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte notamment son article 188, 

VU la délibération du Conseil communautaire N°2018-12-73 du 19 décembre 2018 relative à 
la signature d’un Contrat de Plan Etat – Région prévoyant une subvention de 70% de la 
Région Ile de France pour la réalisation du PCAET de la CC Gally Mauldre ; 

CONSIDERANT les dispositions du décret N° 2016-849 du 28 juin 2016, qui indique que le 
PCAET comprendra un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un 
dispositif de suivi et d'évaluation, 
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CONSIDERANT le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) arrêté par le Préfet de 
région le 14 décembre 2012 et le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 2017-2025 d’Ile-
de-France adopté le 31 janvier 2018, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Jean-Bernard HETZEL, vice-Président délégué à 
l’environnement, au développement durable et au droit des sols, et de Monsieur Laurent 
Richard, Président, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
 DECIDE d’engager la Communauté de Communes Gally Mauldre (CCGM) dans la 
réalisation d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
 
 
 DECIDE d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Gally 
Mauldre (CCGM) à signer tout document afférent à l’élaboration du PCAET. 
 
 
Conformément à l’Article R.229-53 du Code de l’Environnement, la CCGM transmettra la 
présente délibération à Monsieur le Préfet des Yvelines, Monsieur le Préfet de Région, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental, et à Madame la Présidente du Conseil 
régional d’Ile-de-France. 
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Approbation de la déclaration d’engagement pour 

l’adaptation au changement climatique dans le 
domaine de l’eau 

 

 
Rapporteurs : 

Jean-Bernard HETZEL 
et Laurent RICHARD 

 
 

Le 3 mars dernier, le Conseil communautaire a adopté le CTEC, Contrat Territorial Eau et 
Climat, de la Mauldre. 

Cette adoption devait s’accompagner de l’approbation de la déclaration d’engagement pour 
l’adaptation au changement climatique dans le domaine de l’eau. Toutefois seul le CTEC a 
été adopté. 

Il convient de rectifier cet oubli et d’approuver l’engagement au changement climatique dans 
le domaine de l’eau. 

Les engagements visent à : 

- réduire la dépendance à l’eau et assurer un développement humain moins 
consommateur d’eau 

- préserver la qualité de l’eau 

- protéger la biodiversité et les services écosystémiques 

- prévenir les risques d’inondations et de coulées de boues 

- anticiper les conséquences de l’élévation du niveau de la mer 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire N° du 8 mars 2021, approuvant le Contrat 
Territorial Eau et Climat (CTEC) de la Mauldre, 
 
CONSIDERANT que l’adoption du CTEC de la Mauldre doit s’accompagner de l’approbation 
de la déclaration d’engagement pour l’adaptation au changement climatique dans le domaine 
de l’eau sur le bassin Seine – Normandie, 
 
CONSIDERANT le projet d’engagement pour l’adaptation au changement climatique dans le 
domaine de l’eau sur le bassin Seine – Normandie annexé à la présente délibération ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Jean-Bernard HETZEL, vice-Président délégué à 

l’Environnement, au Développement durable et à l’Instruction du droit des sols, et de 

Monsieur Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
 
APPROUVE l’engagement pour l’adaptation au changement climatique dans le domaine de 
l’eau sur le bassin Seine – Normandie, 
 
AUTORISE le Président à signer ce document. 
 
 
Pas de remarque ni question du Conseil sur cette délibération. 
 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Conseil communautaire se réunira mercredi 26 mai 2021 à 18h00 à la salle des fêtes de 
Maule. 
 
 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur DEKEYREL revient sur la vente du domaine de Grignon, et indique que Gally 
Mauldre pourrait se positionner sur cette privatisation. 

Monsieur RICHARD répond qu’il a écrit une lettre aux investisseurs porteurs d’un projet que 
nous jugeons équilibré et intéressant. Si ce projet se réalise, il y aura des retombées 
économiques importantes et de l’emploi à la clé. 

Gally Mauldre soutient donc ce projet. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h45. 


